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LES PRODUITS PHYSIQUES VENDUS 
SUR LE MARCHÉ EUROPÉEN DEVRONT 
BIENTÔT ÊTRE ACCOMPAGNÉS 
D’UN PASSEPORT NUMÉRIQUE. 

Les batteries électriques seront les premières 
concernées, dès 2027. Les travaux avancent 
à grands pas.

DANS UN CONTEXTE OÙ LES COMPÉTENCES 
COMPORTEMENTALES PRENNENT 
UNE PLACE CROISSANTE 

dans le monde professionnel, la France 
a élaboré une norme sur les soft skills.

SI L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA) PEUT 
AIDER À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, 
ELLE IMPACTE L’ENVIRONNEMENT. 

La France positionne son référentiel 
sur l’IA frugale au cœur de la feuille de route 
lancée lors du Sommet pour l’action sur l’IA 
en février 2025. LA LOI « ZÉRO ARTIFICIALISATION 

NETTE » DES SOLS (ZAN) DE 2023 

se donne comme but de freiner l’étalement 
urbain. La loi ne fait pas l’unanimité, 
et des propositions émergent.
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IA : déjouer le « DfaaS »… 
avec l’Osint

L’IA côté clair : Agnès d’Armagnac revient, dans ce numéro, sur les engagements pris 
il y a peu lors du Sommet pour l’action sur l’IA 

de Paris. PNUE et UIT ont notamment lancé la Coalition 
pour une intelligence artificielle écologiquement durable. 
Parmi les outils volontaires, l’Afnor Spec 2314, dédiée 
à l’IA frugale. Ce document fait son chemin : au sein  
du Cen/CLC/JTC  21, où une norme permettrait à terme 
de répondre à des interrogations sur l’IA frugale au sein 
de l’AI Act. L’échelon Iso est en ligne de mire, car d’autres 
acteurs s’emparent du sujet, à l’instar de la Corée du Sud, 
avec son projet de lightweight AI.
L’IA côté (très) sombre : Tehtris a publié une étude qui met 
en lumière l’essor du Deepfake-as-a-service (DfaaS), où l’IA 
est utilisée pour automatiser et industrialiser des arnaques 
en ligne à grande échelle. L’accès à des plateformes DfaaS 
– offrant des services tels qu’échange de visages par IA, 
clonage de voix, synthèse vocale et animation par IA – facilite 
la création de contenus de deepfake réalistes. De quoi faire 
passer les « fraudes au président » de ces dernières années 
pour d’aimables bluettes. Au sein de cet écosystème, Tehtris 
a identifié Haotian AI, organisation basée en Asie, qui illustre 
le DfaaS. Haotian AI propose une offre clés en main incluant 
des services similaires à ceux décrits comme typiques 
des plateformes DfaaS : face-swapping temps réel pour usurper 
une identité lors d’appels vidéo, synthèse vocale ultraréaliste 
pour imiter des voix avec précision, chatbots automatisés pour 
maintenir des conversations crédibles pendant des semaines, 
génération d’images pour créer de faux profils sur les réseaux 
sociaux. Tehtris a notamment utilisé pour cette analyse 
l’open source intelligence (Osint), la même qui bouleverse 
la conduite de la guerre dans l’agression russe de l’Ukraine…
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POLITIQUES PUBLIQUES

 SÉNAT : COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES COÛTS ET LES MODALITÉS EFFECTIFS 
DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Simon UZENAT
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n

at

La commission d’enquête sur les coûts et 
les modalités effectifs de la commande 
publique et la mesure de leur effet d’entraî-

nement sur l’économie française a tenu sa réu-
nion constitutive début mars. Cette commission 
d’enquête a été créée à l’initiative du groupe Les Indé-
pendants – République et territoires (LIRT), en applica-
tion de l’article 6 bis du règlement du Sénat.

Son bureau :
– Président  : Simon Uzenat (Socialiste, Écologiste et 
Républicain) ;
– Rapporteur : Dany Wattebled (Les Indépendants – 
République et territoires) ;
– Vice-présidents  : Céline Brulin (Communiste), 
Henri Cabanel (Rassemblement démocratique et 
social européen), Karine Daniel (Socialiste, Écologiste 

et Républicain), Alain Duffourg (Union centriste), 
Fabien Genet (LR), Nadège Havet (Rassemble-
ment des démocrates, progressistes et indépendants), 
Lauriane Josende (LR), Catherine Morin-Desailly 
(Union centriste), Daniel Salmon (Écologiste – Solida-
rité et territoires), Stéphane Sautarel (LR).
La commission d’enquête réalise un état des lieux, auprès 
de toutes les parties prenantes, du cadre juridique actuel, 
afin d’élaborer des propositions de simplification des pro-
cédures au bénéfice des acheteurs publics et des PME. 
Elle examine aussi plusieurs cas concrets de marchés 
publics pour lesquels, faisant usage de ses pouvoirs d’en-
quête, elle s’attachera à déterminer si leurs conditions 
d’attribution et d’exécution ont respecté la réglementa-
tion applicable. Enfin, au regard du caractère européen 
du droit de la commande publique, elle devait se rendre à 
Bruxelles pour échanger avec l’ensemble des acteurs du 
processus de révision des directives européennes en la 
matière actuellement en cours. 

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’INRS

Pierre-Yves MONTÉLÉON

IN
R

S

	 Bernard SALENGRO
D

R

Pierre-Yves Montéléon a été élu, à l’unanimité, 
président du conseil d’administration de 
l’Institut national de recherche et de sécurité 

(INRS). Pierre-Yves Montéléon, représentant la Confédé-
ration française des travailleurs chrétiens (CFTC), succède 
au poste de président à Renaud Buronfosse, représentant 
le Mouvement des entreprises de France (Medef).
L’INRS est un organisme paritaire, fondé en 1947, dont 
la mission est la prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles. Il est administré par 
un conseil d’administration comprenant un collège 
«  employeurs  » de 9  représentants (7 Medef, 1 U2P, 
1 CPME) et un collège « salariés » de 9 représentants 
(3 CGT, 2 CGT-FO, 2 CFDT, 1 CFE-CGC et 1 CFTC).

Les statuts de l’INRS prévoient pour la présidence de 
l’Institut une alternance entre les collèges « employeurs » 
et « salariés » tous les deux ans.
Composition du bureau : 
– président : Pierre-Yves Montéléon (CFTC) ;
– vice-présidente : Yolande Lenoir (Medef) ;
– secrétaire : Alain Delaunay (CGT) ;
– secrétaire adjointe : Élodie Carqueijo (U2P) ;
– trésorier : Pierre Thillaud (CPME) ;
– trésorier adjointe : Nathalie Deldevez (CFDT).
Autres membres du bureau  : Bernard Salen-
gro (CFE‑CGC), Jean-Marie Branstett (CGT-FO), 
Sarah  Giami (Medef) et Marie-Thérèse Mbida 
(Medef). 

TERMINOLOGIE

 QUAI D’ORSAY : NOUVELLE PRÉSIDENCE DU COLLÈGE DE TERMINOLOGIE 
ET DE NÉOLOGIE

Emmanuel LEBRUN-DAMIENS

D
R

Dans la continuité du 19e  Sommet de la 
francophonie et du 30e  anniversaire de 
la loi Toubon relative à l’emploi de la 

langue française, le ministère de l’Europe et 
des Affaires étrangères poursuit ses efforts de 
promotion et d’usage de la langue française au 
cœur des relations internationales. Par les tra-
vaux de son Collège de terminologie et de néologie, le 
ministère s’attache à créer et faire vivre des termes et 
expressions désignant, en français, des concepts nou-
veaux, apparaissant sous des appellations étrangères. 

Le Collège est également compétent en matière de 
toponymie internationale, pour désigner les noms 
d’États, d’habitants, de capitales,  etc. Il prend toute 
sa place dans le dispositif interministériel d’enrichisse-
ment de la langue française.
Placé sous la tutelle du haut fonctionnaire chargé de 
la terminologie et de la langue française Emmanuel 
Lebrun-Damiens, directeur de la diplomatie cultu-
relle, éducative, universitaire et scientifique, le Collège 
est désormais présidé par François Gauthier, ancien 
ambassadeur, qui succède à Véronique Bujon-Barré. 
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MARCHÉ UNIQUE

 ŁUKASZ KOLIŃSKI DIRECTEUR À LA DG ENER

Łukasz Koliński

C
E

La Commission européenne a nommé Łukasz 
Kolin´ski au poste de directeur à la Direc-
tion générale de l’énergie (DG Ener). Łukasz 

Kolin´ski possède près de vingt ans d’expérience profes-
sionnelle dans la fonction publique. Łukasz Kolin´ski, de 
nationalité polonaise, était directeur par intérim de la 
DG Ener en charge de la transition verte et de l’intégra-
tion du système énergétique depuis septembre  2024. 
Parallèlement, il était chef d’unité pour les énergies 
renouvelables et l’intégration du système énergétique 
depuis 2021. Auparavant, il a été chef d’unité pour 

l’analyse économique et les instruments financiers au 
sein de la même DG entre 2018 et 2021. Au début de sa 
carrière, il a assumé le rôle de conseiller spécial sur les 
questions énergétiques auprès du président du Conseil 
européen, Donald Tusk, et a été membre du cabinet de 
l’ancien président de la même institution, Herman Van 
Rompuy, comme conseiller sur le climat et l’énergie. Il 
a aussi été membre du cabinet de la commissaire pour 
l’action climatique, Connie Hedegaard, de 2010 à 2012. 
Avant de rejoindre la Commission européenne en 2005, 
il était consultant senior en Pologne. 

 PIERRE BASCOU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT À LA DG AGRI

Pierre BASCOU

D
R

La Commission européenne a nommé Pierre 
Bascou au poste de directeur général adjoint 
à la Direction générale de l’Agriculture et du 

Développement rural (DG Agri), en charge des 
marchés et des relations internationales. Fran-
çais, Pierre Bascou apporte près de trente ans d’expé-
rience à la Commission européenne dans le domaine 
agricole, avec une carrière dans l’élaboration des poli-
tiques, l’analyse économique et la coordination interins-
titutionnelle. Tout au long de ses près de trois décennies 

de mandat à la DG Agri, il a occupé plusieurs postes 
de direction. Pierre Bascou occupait depuis deux ans 
le poste de directeur général adjoint par intérim de la 
DG Agri. Auparavant, il a été directeur de trois direc-
tions différentes au sein de la même DG, en charge des 
marchés, du soutien au revenu et de la durabilité. Avant 
de rejoindre la Commission en 1992, Pierre Bascou s’est 
doté d’une formation en économie, en statistiques et en 
agriculture, en travaillant pour des cabinets de conseil 
dans toute l’Europe. 

ARMEMENT

 RENOUVELLEMENT DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA DGA

Alexandre LAHOUSSE

Sa
fr

an

La Direction générale de l’armement (DGA) 
est incarnée par une nouvelle équipe sous 
l’autorité du délégué général pour l’arme-

ment, Emmanuel Chiva.
Un nouveau directeur général adjoint de la DGA ainsi 
que trois autres nouveaux directeurs ont été nommés 
en Conseil des ministres :
– Alexandre Lahousse, ingénieur général de l’ar-
mement, devient directeur général adjoint de la DGA. 
Il était, depuis 2022, en charge de la montée en puis-
sance de l’industrie de défense.
– François-Xavier Dufer, ingénieur général de l’ar-
mement, est nommé directeur de l’ingénierie et de 

l’expertise (DIE).
– Corinne Lonchampt, ingénieure générale de l’ar-
mement, est nommée directrice de la préparation de 
l’avenir et de la programmation (DPAP).
– Benoît Laroche de Roussane, ingénieur géné-
ral des mines, est nommé directeur de l’industrie de 
défense (DID).
Le ministre des Armées a remercié particulièrement 
les ingénieurs généraux de l’armement Thierry Carlier, 
jusqu’alors adjoint du DGA, nommé ambassadeur de la 
République française auprès du royaume de Suède, et 
Cécile Sellier, jusqu’alors directrice de l’ingénierie et de 
l’expertise. 

RSE

 LA COMPOSITION DE L’EFRAG FR TEG ÉVOLUE

Małgorzata MATUSEWIC

D
R

Le Conseil d’information financière de l’Eu-
ropean Financial Reporting Advisory Group 
(EFRAG FRB) a approuvé la composition du 

groupe d’experts techniques en information financière 
de l’EFRAG (EFRAG FR TEG).
L’EFRAG accueille de nouveaux membres au sein de 
l’EFRAG FR TEG :
– Leandra Clark (utilisatrice, Espagne) ;
– Micha Derickx (spécialiste bancaire, Pays-Bas) ;
– Nikolaos Diamantoulakis (auditeur, Grèce) ;

– Anne Françoise Didier (spécialiste en assurances, France) ;
– Rafal Medak (préparateur, Pologne) ;
– Matthias Meitner (utilisateur, Allemagne).
Leur mandat est effectif d’avril 2025 au 31 mars 2027.
Renouvellements de mandat
Plusieurs membres ont été reconduits :
– Andrea Lionzo (universitaire, Italie) ;
– Małgorzata Matusewic (auditeur, Pologne) ;
– Pierre Phan Van Phi (commissaire aux comptes, France) ;
– Massimo Tosoni (spécialiste des assurances, Italie). 
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 RÉORGANISATION DU CSTB

Valérie GOURVES
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Le Centre scientifique et technique du bâti-
ment (CSTB) a fait évoluer son organisation. 
La nouvelle organisation est orientée autour de 

cinq grandes fonctions :
– Opérations  : sous l’autorité de Valérie Gourves, 
directrice générale adjointe en charge des opéra-
tions, elle regroupe la direction des opérations (Nel-
son Rodrigues est nommé directeur des opérations, 
secondé par Nicolas Ruaux, directeur adjoint), la 
direction commerciale et marketing, les directions opé-
rationnelles et d’établissement.

– Recherche et innovation : pilotée par Julien Hans, elle 
valorise et développe les travaux de recherche du CSTB.
– DIQCIT  : dirigée par Marc le Blanc, elle regroupe 
la direction qualité, connaissances, information et trans-
formation.
– Secrétariat général : conduit par Rémi Leteinturier, 
il regroupe les ressources humaines, les fonctions juri-
diques et financières.
– Communication  : pour renforcer la visibilité et la 
cohésion interne et externe, cette fonction est menée 
par Géraldine Squenel. 

 DRISS SAMRI DIRECTEUR SÉCURITÉ, STRUCTURES, FEU DU CSTB

Driss SAMRI

D
R

Driss Samri devient directeur sécurité, struc-
tures, feu du Centre scientifique et tech-
nique du bâtiment (CSTB). Il était depuis 

cinq ans à la tête de la direction santé-confort du CSTB, 
pour laquelle il a porté de nombreux projets qualité des 
environnements intérieurs, sécurité sanitaire dans le bâti-
ment et conservation préventive du patrimoine culturel.
Ingénieur en chef des ponts, eaux et forêts, Driss Samri 
est diplômé de l’École nationale des travaux publics 
de l’État et titulaire d’un doctorat de l’Institut national 
des sciences appliquées de Lyon. Il est aussi titulaire de 

mastères spécialisés, « Politiques et actions publiques pour 
le développement durable » et «  Immobilier et bâtiment 
durables  », à l’École nationale des ponts et chaussées. 
Entre 2011 et 2019, il a occupé deux postes à responsabili-
tés au sein du Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema) 
Sud-Ouest en tant que chef de groupe bâtiment, puis direc-
teur du département mobilités et infrastructures.
La direction sécurité, structures, feu couvre l’ensemble 
des activités du CSTB, de la certification à l’évaluation, 
en passant par les essais, la recherche et l’expertise. 

SANTÉ

 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ANSM

Michel LAUZZANA

A
ss

em
b

lé
e 

n
at

io
n

al
e

	
Emmanuel 
FRÈRE‑LECOUTRE

D
R

Par arrêté ont été nommés membres du 
conseil d’administration de l’Agence natio-
nale de sécurité du médicament et des pro-

duits de santé (ANSM) :
Représentants de l’État
– Damien Bruel, représentant de la ministre chargée de la 
santé et de l’action sociale, titulaire, renouvellement de mandat ;
– Anne Lesquelen, représentante de la ministre chargée 
de la santé et de l’action sociale, renouvellement de mandat ;
– Sarah Sauneron, représentante de la ministre char-
gée de la santé et de l’action sociale, titulaire, renouvel-
lement de mandat ;
– Laurent Butor, représentant de la ministre chargée de 
la santé et de l’action sociale, renouvellement de mandat ;
– Agnès Gerbaud, représentante de la ministre char-
gée de la santé et de l’action sociale ;
– Yann Debos, représentant de la ministre chargée de la santé 
et de l’action sociale, suppléant, renouvellement de mandat ;

– Clélia Delpech, représentante du ministre chargé de 
la sécurité sociale, ;
– Julien Ramillon, représentant du ministre chargé de 
la sécurité sociale ;
– Charles Toussaint, représentant du ministre chargé 
du budget, renouvellement de mandat ;
– Élise Delaître, représentante du ministre chargé du 
budget, suppléante, renouvellement de mandat ;
– Emmanuel Dequier, représentant du ministre 
chargé de la recherche ;
– Véronique Paquis, représentante du ministre 
chargé de la recherche, suppléante, renouvellement 
de mandat ;
– Romain Roussel, représentant du ministre chargé 
de l’économie et des finances, titulaire renouvellement 
de mandat ;
– Nadia Benshayar, représentante du ministre chargé 
de l’économie et des finances ;
– Roxane Spinardi, représentante du ministre chargé 
de l’économie et des finances, titulaire, renouvellement 
de mandat ;
– Michel Rao, représentant du ministre chargé de 
l’économie et des finances ;
– Lilia Sanchez, représentante du ministre chargé des 
affaires étrangères ;
– Éric Chaux, représentant du ministre chargé des 
affaires étrangères.
Députés désignés par la présidente 
de l’Assemblée nationale 
– Michel Lauzzana, renouvellement de mandat ;

– Damien Maudet, renouvellement de mandat ;
– Angélique Ranc, renouvellement de mandat.
Représentants des régimes obligatoires de base 
d’assurance maladie, désignés par proposition 
de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie
– Virginie de Sousa ;
– Jean-Marc Lagarrigue ;
– Emmanuel Frère-Lecoutre ;
– Aurélie Olivier.
Représentants de l’Ordre national des médecins 
et de représentants de l’Ordre national 
des pharmaciens
– Hélène Harmand-Icher, représentante de l’Ordre 
national des médecins ;
– Didier Spindler, représentant de l’Ordre national 
des médecins ;
– Jean-Marc Glémot, représentant de l’Ordre natio-
nal des pharmaciens ;
– Karine Pansiot, représentante de l’Ordre national 
des pharmaciens.
Associations d’usagers du système de santé agréées 
au niveau national
– Catherine Vergely, renouvellement de mandat ;
– Daniel Bideau ;
– Jean-Philippe Plançon, renouvellement de mandat ;
– Ghislaine Dugoua-Jacques, renouvellement de 
mandat.
Personnalités qualifiées dans les domaines 
de compétence de l’Agence
Yohan Saynac et Clara de Bort. 
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DISPARITIONS   

 STEVEN P. CORNISH

Steven P. CORNISH

D
R

Steven P. Cornish, directeur principal de 
la politique internationale de l’Ameri-
can National Standards Institute (Ansi), 

est décédé le 25  avril à l’âge de 66  ans. 
Steven P. Cornish avait débuté sa carrière à l’Ansi 
en 1989 comme assistant de programme. Quelques 
mois plus tard, il était promu administrateur de 
programme. Il a ensuite gravi les échelons  : res-
ponsable de programme normatif et directeur 
principal de la politique internationale, soutenant 

les intérêts américains en matière de normalisation 
nationale, régionale et internationale. Pendant des 
années, il a représenté l’Ansi au sein du Bureau de 
gestion technique (Technical Management Board 
[TMB]) de l’Iso et de plusieurs de ses sous-groupes. 
Il a aussi occupé des responsabilités au sein de  
l’Iso/TC  207 Management environnemental. En 
2006, l’American Welding Society lui décernait le 
certificat international de mérite pour ses réalisa-
tions dans les domaines de la science, de la tech-
nologie et des applications du soudage. En 2009, 
il avait été promu directeur principal de la politique 
internationale. Il s’était fortement investi dans des 
initiatives telles que le partenariat et le jumelage 
(twinning) entre pays développés et en développe-
ment pour renforcer la participation de ces derniers 
dans les travaux techniques de l’Iso. 
Grand voyageur, tant dans sa vie personnelle que 
professionnelle, il participait à d’innombrables réu-
nions internationales. Il était aussi musicien et poète, 
titulaire d’une maîtrise en beaux-arts, option écriture 

créative et poésie de l’université Columbia  ; ses 
œuvres sont publiées dans diverses revues poétiques.
« Steven était une figure de la normalisation, le pilier 
du TMB, un passionné de Paris  », se souvient Alain 
Costes, ancien directeur d’Afnor Normalisation, qui a 
siégé avec lui au TMB. « Pendant les neuf années où je 
l’ai côtoyé, j’ai été impressionné par sa connaissance 
des dossiers, la simplicité et la clarté de ses interven-
tions, toujours ajustées et à propos. Ses raisonnements 
étaient solides, ses positions toujours argumentées. Il 
ne tirait pas avantage de sa connaissance de l’histo-
rique du TMB, mais savait nous rappeler que tel ou 
tel sujet avait déjà été abordé avec tels arguments et 
telle conclusion, sans s’imposer, mais pour nous per-
mettre de nous inscrire dans la continuité de ce Bureau 
de gestion technique.  » Considéré comme un grand 
acteur de la vitalité de l’Iso, « il était aussi le bassiste 
de l’Iso Band, formation de quatre ou cinq musiciens 
de l’Iso qui se produit chaque année lors de l’assem-
blée générale de l’Iso ou à la fin des réunions de TMB 
en jouant des classiques pop et rock… ». 

 VALÉRY LAURENT

Valéry LAURENT

D
R

Valéry Laurent, 60  ans, est décédé bru-
talement mi-avril. Chef du service norma-
lisation à la direction des affaires techniques 

de la Fédération française du bâtiment (FFB) depuis 
mars  2006, il était parallèlement conseiller du pré-
sident du Bureau de normalisation des techniques et 
équipements de la construction du bâtiment (BNTEC) 
depuis octobre  2020, après avoir été directeur du 
BNTEC de 2015 à fin 2020. Valéry Laurent a fait 
une partie de sa carrière à Afnor  : d’abord ingé-
nieur normalisation pour le secteur construction, de 
1997 à 2003, il est ensuite, jusqu’en 2006, respon-
sable développement du secteur de la construction, 

rapporteur du comité stratégique (Cos) Construction. 
En 2003, à une réunion de l’Iso/TC 59 Bâtiments et 
ouvrages de génie civil, il avait positionné la France 
pour l’animation du SC  17 Développement durable 
tout juste créé. Titulaire d’un DUT génie électrique 
(IUT Nice Côte d’Azur), il était aussi ingénieur (Ingé-
nierie des médias et architecture de la communi-
cation – IMAC). Il avait débuté sa carrière comme 
ingénieur consultant chez Protexams, spécialiste de 
la sécurité informatique, de septembre  1989 à fin 
1996. Valéry Laurent était membre du conseil muni-
cipal de Villejust (Essonne) depuis 2017 et deuxième 
adjoint au maire depuis 2020. 

 THIERRY CRIGNOU 

Thierry CRIGNOU

D
R

Thierry Crignou est décédé mi-avril à l’âge 
de 64  ans. Diplômé d’HEC Paris, option éco-
nomie et gestion des organisations publiques, 

Thierry Crignou a travaillé dix ans au ministère chargé 
de l’industrie (Squalpi), où il s’est notamment occupé 
des affaires européennes concernant la normalisation 
et la réglementation technique. Il entre à Afnor en 
1997, en tant que conseiller aux affaires internatio-
nales, à la direction des affaires internationales et juri-
diques. Il assure alors une mission de veille et d’ana-
lyse et participe à la définition et à la coordination des 

positions d’Afnor dans les instances européennes et 
internationales. En 2003, il devient responsable du 
département Qualité et production, l’entité chargée 
des étapes formelles et de la production des normes, 
à Afnor Normalisation. De 2012 à fin 2020, il est 
responsable du département Génie industriel et envi-
ronnement, qui pilote le développement de normes 
et prestations associées dans les domaines de la res-
ponsabilité sociétale, de l’environnement, de la santé 
et de la sécurité au travail… avec une équipe d’une 
trentaine de personnes. 
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Dans la collection « 100 questions pour comprendre 
et agir », cet ouvrage – placé sous la coordination 
de Vincent Guigne, professeur en intelligence artifi-
cielle (IA) au sein d’AgroParisTech, et de Laure Sou-
lier, maître de conférences à Sorbonne-Université 
au sein de l’Institut des systèmes intelligents et de 
robotique (Isir) – permet à tout un chacun de dis-
poser des connaissances nécessaires pour utiliser, 
mais surtout comprendre l’IA. En guide d’intro-
duction, une série de questions-réponses aborde 
d’emblée des sujets d’importance, des définitions 
juridiques, par exemple, le coût des algorithmes, 
les réussites et les échecs de l’IA. Inévitablement, 
quelques questions-réponses traitent de l’éthique 
et des risques, avant qu’une large part du livre 
soit consacrée à la conception et aux cas d’usage, 
la chaîne de traitement des données, l’IA et l’ac-
cès à l’information… La modélisation et l’entraî-
nement des modèles neuronaux d’IA permettent 

d’aborder aussi bien les architectures neuronales que l’évolution du paradigme vers 
l’IA générative. Le modèle ChatGPT fait l’objet, évidemment, d’une présentation, avant 
les deux dernières parties : évaluation des modèles d’IA et déploiement, exploitation et 
explicabilité de ces modèles.

Comprendre 
l’intelligence 
artificielle
« Concepts, usages et enjeux »

LE LIVRE DU MOIS GÉOPOLITIQUE

Un collectif d’auteurs très complémentaires, clairs dans leurs analyses, 
qui disposent d’une très grande maîtrise du sujet et de non moins fortes 
qualités pédagogiques d’écriture. Leurs questions-réponses dépassent 
de loin la simple sensibilisation.

Références
Ouvrage de 144 pages
Prix : 26 euros
Afnor Éditions
ISBN : 978-2124659197

NOTRE AVIS

LA GUERRE MONDIALE 
N’AURA PAS LIEU
« Les raisons géopolitiques 
d’espérer »
Frédéric Encel choisit 
de prendre, dans ce nouvel 
essai, le contre-pied 
de nombre de discours 
et pointe sept réalités 
objectives qui invalident 
la « certitude du pire ». 
Parmi les raisons qui amènent 
l’auteur à ce constat : 
à rebours de 1914, le monde 
ne connaît pas, à part l’Otan, 
d’alliances de nations 
susceptibles de déclencher 
un enchaînement imparable. 
Par ailleurs, les populations 
renâclent, on le voit dans 
la guerre d’Ukraine, à accepter 
la guerre. Le manque 
de profondeur conventionnelle 
de certaines armées 
n’est pas non plus étranger 
au constat de l’auteur… 
Le développement 
de sa démonstration permet 
surtout à Frédéric Encel 
de passer en revue nombre 
de « points chauds », 
qu’ils soient géographiques 
ou économiques (ressources, 
énergie…).

Notre avis
L’on peut suivre Frédéric 
Encel dans son optimisme, 
par ailleurs tempéré, 
mais considérer aussi 
que le « tous contre tous » 
est d’ores et déjà engagé 
à bas bruit.

Références 
Ouvrage de 288 pages
Prix : 23,90 euros
Éditions Odile Jacob
ISBN : 978-2415011550



7

PANORAMA 

Lecture 

ENJEUX N° 455 – Juin 2025

RISQUES NUMÉRIQUE
RESSOURCES 

HUMAINES ENTREPRISE ENVIRONNEMENT

MANAGEMENT 
DES RISQUES 
ET STRATÉGIE
« Méthode, outils 
et perfectionnement »
Géraldine Sutra est experte 
en management des risques 
et en contrôle interne au sein 
de son cabinet Strat&Risk. 
L’une des idées forces, 
qui constitue la première 
partie du livre, est de passer 
de la cartographie des risques 
au pilotage d’un dispositif 
global. Cela suppose 
notamment d’impliquer 
et communiquer, de maîtriser 
les points clés des référentiels 
en management des risques 
(Iso 31000 et Coso ERM).
L’auteure plaide ensuite 
pour un management 
des risques plus ambitieux. 
Cela passe par l’audit 
du dispositif de management 
des risques, l’analyse 
des risques émergents, 
la gestion des risques projet 
ou encore la consolidation 
de la cartographie 
des risques. La gestion 
des interfaces autour 
des risques permet 
de présenter en dynamique 
les différentes fonctions 
de l’entreprise 
ou de l’organisation.

Notre avis
Une connaissance non 
seulement théorique 
mais aussi pratique, 
doublée d’une approche 
passionnante 
sur l’utilisation optimale 
des normes dédiées, au-delà 
même des plus connues.

Références
Ouvrage de 228 pages
Prix : 28 euros
Afnor Éditions
ISBN : 978-2124659104

TOUT COMPRENDRE 
(OU PRESQUE) 
SUR L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE
Olivier Cappé et Claire 
Marc, les auteurs de ce livre, 
se sont glissés sans peine 
dans les codes prescrits 
pour cette collection : 
une édition visuelle, très 
claire, posant des questions 
et apportant des réponses 
que tout un chacun peut 
comprendre. Cela commence 
par « Qui a inventé 
ça ? » et se termine, 
immanquablement, 
par « Quelles sont 
les questions éthiques 
soulevées par l’IA ? ». 
Un ensemble de questions 
(« L’IA peut-elle améliorer 
notre santé ? », « Peut‑elle 
piloter des robots ? », 
« L’IA peut-elle obtenir 
un prix Nobel ? »…) rend 
cet ouvrage tout à fait 
complémentaire d’autres 
parutions. 

Notre avis
Sous l’apparente 
légèreté du graphisme, 
le livre aborde les sujets 
fondamentaux 
et rend compte, 
en effet, de l’essentiel 
des connaissances. 
Les iconographies, 
les schémas aident à maints 
égards à comprendre 
le fonctionnement 
des algorithmes et le sens 
de l’intelligence artificielle.

Références
Ouvrage de 136 pages
Prix : 19 euros
CNRS Éditions
ISBN : 978-2271154248

2030… LE TRAVAIL 
A CHANGÉ
Placées sous la direction 
éditoriale de Gilles Gateau, 
directeur général de l’Apec, 
les contributions proposent 
des clés de lecture nourries 
de l’expérience de l’Apec 
et de multiples études. 
Certaines tendances 
semblent déjà se dessiner, 
même si en la matière, 
elles sont susceptibles 
d’évoluer vite : témoin, 
le cas du télétravail. 
Parmi les autres questions 
qui affleurent déjà figurent 
la semaine de travail 
de quatre jours, la place 
de l’intelligence artificielle, 
le choix de l’indépendance 
(free-lance) ou du salariat… 
Le fil rouge du livre : 
nous connaissons, 
et les responsables 
des ressources humaines 
au premier chef, la plupart 
des transformations 
à l’œuvre, mais il convient 
de leur donner un sens 
global.

Notre avis
Les témoignages, très 
variés, apportent tous 
quelque chose. À travers 
le changement décrit, 
c’est aussi et bien sûr 
la place du travail 
dans la société de demain 
qui est en jeu.

Références
Ouvrage de 160 pages
Prix : 19 euros
Éditions Le Cherche-Midi
ISBN : 978-2749179346

LES MANAGERS 
AUSSI VIVENT 
DES INJUSTICES
« 12 récits analysés 
par 12 experts »
Thierry Nadisic 
et Thierry Picq ne veulent 
pas dans ce livre se contenter 
d’anecdotes, même 
si les 12 récits dépassent 
ce simple cadre. Les auteurs 
souhaitent mettre l’accent 
sur les causes des injustices, 
les dysfonctionnements 
managériaux et sociétaux 
qu’elles révèlent et proposer 
des pistes de résolutions. 
Ils relèvent que managers, 
experts de haut niveau, 
voire dirigeants 
ressentent d’autant plus 
ces injustices qu’à rebours 
de celles vécues par 
les ouvriers ou employés, 
elles sont finalement 
assez peu documentées. 
Les problématiques 
contemporaines sont 
au cœur des récits, 
qui abordent le harcèlement 
et le burn-out, mais aussi 
l’impact de l’intelligence 
artificielle ou même 
l’écoblanchiment…

Notre avis
Parmi les 12 exemples, 
nombre d’entre eux 
feront vraisemblablement 
écho pour partie 
du moins à des situations 
connues. Certaines 
des situations présentées 
et analysées sont vraiment 
intéressantes.

Références
Ouvrage de 176 pages
Prix : 24 euros
Éditions Dunod
ISBN : 978-2100875580

L’OCÉAN, 
PRÉSERVER L’AVENIR 
DE L’HUMANITÉ 
EN 100 QUESTIONS
Sabine Roux de Bézieux 
et Philippe Vallette 
décryptent les potentiels 
de celui qu’ils appellent 
« notre plus grand allié », 
mais aussi les menaces 
et les défis climatiques, 
environnementaux, 
économiques et 
géopolitiques à relever. 
Ils exposent d’abord 
comment fonctionne 
la « planète mer », 
puis ce qu’est la stratification 
océanique. Point essentiel, 
les auteurs expliquent 
l’importance des abysses. 
Les transports et la croisière, 
la place du réarmement 
militaire naval, le rôle 
des Cop et enceintes 
multilatérales dans 
la gouvernance des océans, 
le concept « d’Europe 
bleue » ou encore l’avenir 
de l’aquaculture marine 
sont quelques exemples 
de points clés abordés.

Notre avis
La maritimisation 
du monde se trouve 
ici expliquée dans 
une approche tout à la fois 
brève et exhaustive. 
L’occasion rêvée 
de découvrir plusieurs 
points à approfondir 
tant les questions évoquées 
sont intéressantes.

Références
Ouvrage de 320 pages
Prix : 20,90 euros
Éditions Tallandier
ISBN : 979-1021063860
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SCIENCES ESSAIENTREPRISE REVUE ESSAI

LE TEMPS 
VU AUTREMENT
Gérard Berry a été titulaire, 
au Collège de France, 
de la chaire Algorithmes, 
machines et langages. 
Il propose ici une plongée 
analytique dans le 
temps : nous le mesurons 
et le partageons 
aujourd’hui avec 
une incroyable précision, 
mais le connaissons-
nous dans toutes ses 
facettes ? interroge-t-il. 
Le passage du temps, 
les ondes, la distribution 
de l’heure, la déformation 
du temps… ces quelques 
titres de chapitre 
sont accompagnés 
de développement sur, 
par exemple, le temps 
en informatique classique 
ou encore la programmation 
synchronisée.

Notre avis
S’il s’agit d’un livre d’une 
grande érudition, l’auteur 
a aussi pris beaucoup 
de plaisir à décrire 
avec humour le temps, 
son étrangeté, les mots 
du parler populaire pour 
l’évoquer. La manipulation 
du temps, vieux rêve 
prométhéen, fait l’objet 
d’une belle présentation. 
Au fond, se demande-t-il 
au milieu du livre, mesurer 
le temps ne relève-t-il pas 
de l’oxymore ?

Références
Ouvrage de 368 pages
Prix : 24,90 euros
Éditions Odile Jacob
ISBN : 978-2415010768

LES THINK TANKS
La collection Que sais-je ? 
a la bonne idée, 
sous la plume 
de Marc Patard, 
de proposer une mise 
à plat des think tanks 
ou « laboratoires d’idées ». 
Apparus tardivement 
en France (par rapport 
aux grandes structures 
britanniques et américaines 
et aux fondations 
allemandes), leur mission 
est de fournir des idées, 
peser dans le débat public, 
voire la décision politique. 
Leur multiplication, 
qu’ils soient généralistes 
ou spécialisés dans l’étude 
d’une cause, amène 
à se poser des questions 
sur leur financement, 
leurs différences avec 
les groupes de lobbies… 
La médiation entre pouvoir 
et savoir est au cœur 
de la mission de ces instituts.

Notre avis
C’est l’occasion 
de découvrir, 
dans l’habituel 
format synthétique 
de la collection, les grandes 
réussites, les différentes 
générations, les typologies 
généralement 
admises… La France 
compte, grâce à l’Ifri 
de Thierry de Montbrial, 
un think tank 
de premier plan.

Références
Ouvrage de 128 pages
Prix : 10 euros
Éditions PUF
ISBN : 978-2715418202

MANAGER 
LES VULNÉRABILITÉS 
EN PRATIQUE
« Allier inclusion 
et performance »
Boutayna Burkel 
et Charlotte Fortuit-Klein, 
les auteurs de ce livre, 
n’envisagent rien moins 
que d’humaniser les process 
tout en maintenant 
les performances. 
Cela commence 
par comprendre 
la vulnérabilité 
et les fragilités en milieu 
de travail, grâce notamment 
à une méthode présentée : 
SAPI-ENS. La dernière partie 
du livre est particulièrement 
ambitieuse : il s’agit d’inclure 
la vulnérabilité dans 
les leviers de performance 
et de résilience. Pour cela, 
les auteurs mettent 
l’accent sur le rôle 
et l’influence des dirigeants, 
le développement 
des compétences, bien sûr, 
mais aussi les ressources 
à proposer aux personnes 
en situation de vulnérabilité. 
La conclusion : 
cette vulnérabilité 
serait elle‑même source 
de créativité et de progrès.

Notre avis
L’approche pas à pas pour 
les managers évite le seul 
recensement de bonnes 
intentions. La démarche 
est intéressante et les outils 
à même de séduire 
des organisations 
de toute nature.

Références
Ouvrage de 208 pages
Prix : 25 euros
Éditions Dunod
ISBN : 978-2100874736

POLITIQUE 
ÉTRANGÈRE
« Printemps 2025 »
Deux thèmes principaux 
à lire de près dans 
cette livraison de Politique 
étrangère, la revue de l’Ifri : 
d’abord un dossier 
« Outre‑mer : la France 
contestée ». On y lira 
les contributions 
de Richard Werly, « L’autre 
illusion de la puissance », 
de Frédéric Charillon et 
Fred Constant, qui rappellent 
la place des outre‑mer 
dans la politique étrangère 
de la France, ou encore 
un éclairage sur les outre‑mer 
caribéens et sur Mayotte 
et La Réunion, dernières 
cartes de la France 
en Afrique. L’autre axe fort 
du numéro est lié à l’Ukraine, 
plus particulièrement 
aux garanties de sécurité, 
avec des contributions 
des diplomates Pierre Vimont 
et Jean de Gliniasty, 
ancien ambassadeur 
de France en Russie.

Notre avis
Bouclé avant 
les événements de début 
mars pour ce qui concerne 
la guerre d’Ukraine, 
ce dossier n’en demeure 
pas moins passionnant. 
De nombreuses autres 
contributions : « Trump 2 : 
les défis de la posture 
militaire américaine » 
ou « L’Allemagne 
en Europe : un leaderhip 
embarrassé ».

Références
Revue de 240 pages
Prix : 23 euros
Éditions Ifri
ISBN : 979-1037309549

RIEN NE PASSE, 
TOUT S’OUBLIE
« Souvenirs d’histoire »
Lorsqu’un historien 
de l’étoffe d’Emmanuel 
de Waresquiel choisit 
des varia… À travers 
de très courts chapitres, 
déconnectés les uns 
des autres, l’auteur 
rappelle que « notre 
histoire immédiate prend, 
dans l’épaisseur du temps, 
des reliefs et des couleurs 
qu’on ne lui verrait pas 
autrement ». Dès lors, 
après l’avant‑propos, 
le spécialiste du XVIIIe siècle, 
de la Révolution 
et de l’Empire, le biographe 
de Talleyrand et de Fouché 
nous promène : il est 
tour à tour question, 
dans le désordre, 
des bibliothèques, 
de la langue française, 
d’Odessa (un très beau 
texte), de la Russie (autre 
magnifique chapitre), 
mais aussi de Jean-Paul 
Belmondo, d’un pays 
de « passions tristes », 
des impôts, de la dette 
et de la Révolution pris 
ensemble, de Versailles 
ou encore de la mémoire, 
de Tintin et Milou.

Notre avis
Magnifiquement écrit, 
parfois nostalgique, 
souvent drôle, 
toujours très éclairant. 
Les thématiques retenues 
forment une trame 
qui apparaît à la lecture…

Références
Ouvrage de 224 pages
Prix : 20,90 euros
Éditions Tallandier
ISBN : 979-1021064928
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Cap sur le passeport 
numérique des produits

Les produits physiques vendus sur le marché européen devront bientôt être accompagnés 
d’un passeport numérique. Les batteries électriques seront les premières concernées, 
dès 2027. Véritable défi à la fois normatif et technologique, cette innovation s’apprête 
à transformer le commerce mondial. Les travaux avancent à grands pas dans les instances 
européennes, tandis que des initiatives similaires émergent aux États-Unis et en Chine.

Dans le prolongement de la directive 
sur l’écoconception, le règlement européen 

sur l’écoconception pour des produits durables 
étend les exigences jusqu’ici réservées 

aux produits consommateurs d’énergie 
à tous les produits physiques.
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Par Juliette GUÉRIT

La généralisation du passeport numé-
rique des produits (digital product 
passport, DPP) est une étape clé 
pour atteindre la neutralité carbone 

d’ici à 2050, l’objectif fixé par le Pacte vert. 
La Commission européenne et les parties pre-
nantes sont à l’œuvre pour le déployer à par-
tir de 2027 dans les conditions prévues par le 
règlement européen sur l’écoconception pour 
des produits durables (ESPR) du 28 juin 2024. 
Dans le prolongement de la directive 
2009/125/CE sur l’écoconception, le règlement 
ESPR étend les exigences jusqu’ici réservées 
aux produits consommateurs d’énergie à tous 
les produits physiques, à l’exception des pro-
duits alimentaires, de l’alimentation animale 
et des médicaments.
Avec la mise en place du DPP, la Commis-
sion européenne a pour principal objectif de 
faciliter l’économie circulaire. Cette «  carte 
d’identité  » numérique pourra contenir des 
informations sur la performance technique 
du produit, l’origine de ses composants, les 
possibilités de réparation et de recyclage ou 
encore son empreinte environnementale. 

Chaque objet se verra attribuer un identifiant 
unique qui figurera dans un registre euro-
péen centralisé. Les informations renseignées 
seront différentes pour chaque catégorie de 
produit. Elles seront définies par la Commis-
sion européenne dans des actes délégués.
Conformément au règlement européen 
(UE)  2023/1542, les batteries électriques 
seront les premières concernées, dès 2027. 
D’autres produits devraient rapidement 
suivre. Les secteurs prioritaires ont été iden-
tifiés lors du forum Écodesign, organisé par 
la Commission européenne fin janvier. Il 
s’agit des textiles, des meubles, des pneus, 
de l’acier, de l’aluminium et de certains 
produits énergivores (gros électroménager, 
smartphone et tablettes, radiateurs d’ap-
point, etc.). Tous ces produits devraient figu-
rer dans le premier programme de travail 
pour la période 2025-2030. À noter que cer-
tains produits – pourtant listés comme prio-
ritaires dans le rapport du Joint Research 
Center (JRC/CCR) de la Commission euro-
péenne  – ne devraient pas être concernés 
par la première vague d’actes délégués  : les 

chaussures, les détergents, les peintures, 
les lubrifiants, les produits chimiques et 
les matelas.

AU PAS DE COURSE
Si le contenu du passeport numérique doit 
être défini dans des actes délégués sectoriels, 
son «  architecture  » fera l’objet de normes 
harmonisées. Ces dernières sont élaborées 
par le comité de normalisation Cen-Cenelec/
JTC 24 Digital Product Passport, sous secréta-
riat du Deutsches Institut für Normung (Din). 
Les travaux de rédaction devraient s’achever 
fin 2025, et la publication des normes har-
monisées est attendue mi-2026. La demande 
de normalisation de la Commission euro-
péenne porte sur huit thématiques (voir enca-
dré page 11).
«  Le calendrier est particulièrement resserré par 
rapport aux travaux habituels  », observe Pas-
cal Lefèvre, délégué à la stratégie à la Direc-
tion générale des douanes et droits indirects 
(DGDDI) et président de la commission natio-
nale sur le DPP à Afnor. « Les Allemands sont à 
l’initiative du DPP, donc ils mènent le bateau pour 

Si le contenu du passeport numérique  
doit être défini dans des actes  

délégués sectoriels, son architecture  
fera l’objet de normes harmonisées. K
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Cette « carte d’identité » 
numérique pourra 
contenir des informations 
sur la performance 
technique du produit, 
l’origine de ses composants, 
les possibilités 
de réparation…
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suivi des produits de la production à la vente, 
en passant par la logistique. Ainsi, depuis 
2019, tous les produits commercialisés dans 
ses magasins sont équipés de puces RFID. 
Ces dernières ont l’avantage de pouvoir être 
lues, même à travers des cartons, en passant 
sous des portiques ou devant un scanneur. 
Cette technologie a permis à l’entreprise 
d’améliorer la traçabilité des produits, facili-
ter les inventaires et lutter plus efficacement 
contre le vol dans ses magasins. L’exemple de 
Decathlon illustre quelques-unes des multi-
ples applications du DPP. L’amélioration de 
l’économie circulaire en facilitant le recyclage 
et le réemploi des produits demeure toutefois 
l’objectif premier. Sur ce sujet, les fabricants 
de pneus sont en avance sur la réglementa-
tion (voir encadré page 12). En outre, le pas-
seport numérique permettra une meilleure 
information des consommateurs. Il accélé-
rera le travail des organismes certificateurs 
qui devront attester du respect de certaines 
conditions de production ou de l’origine d’un 
produit. En fluidifiant les contrôles aux fron-
tières, le passeport numérique accélérera les 
échanges commerciaux. Il sera également 
un atout important pour les douanes dans la 
lutte contre la contrefaçon.

ATTENTION À LA SÉCURITÉ 
DES DONNÉES
Pour s’assurer de la fiabilité des données 
contenues dans le passeport, l’utilisation de 
la technologie de la blockchain est envisagée. 
La sécurité des données contenues dans les 
passeports, potentiellement sensibles, préoc-
cupe également les entreprises. Trois options 
sont sur la table : soit les informations seront 

« Il faut tenir compte de toute la variété des biens 
qui existent : ce n’est pas la même chose de mettre 
un code-barres sur une machine à laver ou sur 
une vis, illustre Pascal Lefèvre. Cette question 
est importante, puisque certaines entreprises sont 
en avance sur le sujet et ont déjà développé leur 
propre système de suivi interne. Si demain nous 
choisissons la puce RFID alors que des entreprises 
ont choisi un QR code, ce sont des investissements 
importants qui seront perdus. »

DES INITIATIVES SECTORIELLES
Decathlon est sans doute l’un des acteurs 
les plus avancés. Le géant de la distribution 
d’articles de sport a développé un système de 

le moment. Nous devons réussir à représenter les 
intérêts français », explique Margherita Issoire, 
responsable du développement et de l’inno-
vation pour le secteur numérique et nouvelles 
technologies à Afnor Normalisation. «  Il est 
très important de trouver une position consen-
suelle au niveau français et de la porter lors des 
réunions internationales  », abonde Aylin Kip, 
cheffe de projet normalisation au pôle numé-
rique d’Afnor et cosecrétaire de la commis-
sion nationale sur le DPP. Le premier défi est 
de garantir l’interopérabilité entre les solu-
tions retenues. « Le support technique ne sera pas 
forcément le même pour tous les produits. L’essen-
tiel est de garantir l’interopérabilité des solutions 
choisies  », poursuit Margherita Issoire. Plu-
sieurs technologies permettant de faire le lien 
entre le produit physique et son passeport 
numérique (puce radio frequency identification 
[RFID], code-barres, QR code, near field com-
munication [NFC]) pourraient être autorisées. 
En effet, le code-barres reste la référence pour 
les produits de grande consommation. En 
revanche, des secteurs comme le ferroviaire 
préfèrent la radio-identification (puces RFID) 
pour tracer leurs produits.

Plusieurs technologies existantes  
(puce RFID, code-barres, QR code…) 

pourraient être autorisées pour faire le lien 
entre le produit physique  

et son passeport numérique.
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La demande de normalisation de la Commission européenne porte sur huit normes 
(ou familles de normes) harmonisées qui seront rédigées par le comité de normalisation 
joint Cen-Cenelec/JTC 24 Digital Product Passport. Neuf normes étaient initialement 
prévues, toutefois les enjeux autour des données ont finalement été ventilés différemment.
 Norme(s) harmonisée(s) sur les identifiants uniques.
 Norme(s) harmonisée(s) sur les supports de données et les liens entre le produit 

physique et la représentation numérique, y compris le mécanisme de recherche.
 Norme(s) harmonisée(s) sur la gestion des droits d’accès.
 Norme(s) harmonisée(s) sur l’interopérabilité (sémantique, organisation), y compris 

les protocoles et formats d’échange de données et le traitement des données 
(modification, mise à jour).
 Norme(s) harmonisée(s) sur le traitement, les protocoles d’échange et les formats 

de données.
 Norme(s) harmonisée(s) sur le stockage, l’archivage et la persistance des données.
 Norme(s) harmonisée(s) sur l’authentification, la fiabilité et l’intégrité des données.
 Normes sur les interfaces de programmation d’application (API) pour la gestion du cycle 

de vie du DPP et la recherche.

J. G.

HUIT NORMES EN COURS D’ÉLABORATION
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centralisées dans une base de données gérée 
par l’Union européenne, soit la gestion des 
données sera confiée à des prestataires, soit 
le système sera complètement décentralisé et 
les entreprises conserveront leurs données en 
interne. Les discussions portent aussi sur les 
acteurs qui auront accès aux données.
Dans l’élaboration des normes harmonisées 
sur le DPP, la France n’est pas seulement en 
compétition avec les autres pays de l’Union 
européenne. En effet, des acteurs interna-
tionaux –  comme Google et Huawei  – par-
ticipent aux groupes de travail via leurs 
filiales implantées en Europe. Et surtout, 
deux mastodontes du commerce mondial ont 
lancé des initiatives similaires : la République 
populaire de Chine et les États-Unis.
«  Je vois plutôt une approche complémentaire, 
explique le président de la commission fran-
çaise Pascal Lefèvre. Ces pays sont dans des 
logiques plus sectorielles, tandis que l’initiative 
européenne apparaît plus ambitieuse, plus glo-
bale. » Reste que le premier système à voir le 
jour pourrait s’imposer au niveau mondial 
étant donné le poids commercial des trois 
concurrents en lice. La course est donc bel et 
bien lancée. 

Les pneus font partie des catégories 
prioritaires pour la mise en place 
du passeport numérique des produits. 
Dans cette filière aux forts enjeux 
de recyclage et de réemploi, les entreprises 
n’ont pas attendu la réglementation pour 
travailler sur un système d’identification 
électronique. En effet, si plus de 90 % 
des pneus en fin de vie sont collectés 
en Europe, 40 % finissent encore brûlés 
faute de pouvoir être recyclés, souvent 
par manque d’information sur leur 
composition. Par ailleurs, seuls 25 % 
des pneus de poids lourds sont rechapés(1). 
« L’accès à des informations, comme la date 
de mise en service d’un pneu ou le type 
d’usage, permet au rechapeur de faire 
un meilleur diagnostic et donc d’allonger 
la vie du pneu, explique Claire Fioretti, 
directrice des normes et réglementations 
pour la mobilité connectée de Michelin. 
Les métiers de la collecte et du rechapage 

vont faire un pas de géant grâce 
à la numérisation. » Sous l’impulsion 
du géant français du pneu, 
les manufacturiers équipent 
progressivement leurs produits de tags 
RFID contenant un identifiant unique. 
Des standards internationaux (Iso 20909, 
Iso 20910, Iso 20911 et Iso 20912) ont été 
publiés en 2019. Les cinq principaux 
fabricants de pneus (Michelin, Bridgestone, 
Continental, Pirelli, Goodyear) ont créé 
en 2022 une structure commune pour gérer 
l’échange de données : l’association 
Global Data Service Organisation (GDSO). 
La filière travaille désormais 
sur un protocole d’échange de données 
permettant aux collecteurs 
et aux rechapeurs de mettre à jour 
les informations sur le produit 
dans les bases de données 
du manufacturier. « La réglementation 
européenne va venir donner une nouvelle 

dimension à nos outils », observe 
Claire Fioretti. Dans cette optique, 
Michelin et d’autres acteurs testent 
la solution technique et évaluent 
ses bénéfices dans le cadre du projet 
Cirpass 2, financé par l’Union européenne.

J. G.

(1) Technique permettant d’augmenter la durée de vie d’un pneu 
en remplaçant la bande de roulement.

PNEUMATIQUES AUTOMOBILES : UNE FILIÈRE EN POINTE
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Diana de BERNARDY

Chef des marchés circularité et durabilité 
de GS1 France.

Forte de 58 000 entreprises adhérentes, GS1 France est membre de l’organisation 
internationale GS1. L’association contribue, via le Cen-Cenelec et Afnor, à la définition 
de l’architecture du DPP.
« Notre objectif est d’intégrer les besoins des entreprises utilisatrices de nos standards pour garantir 
la compatibilité entre le système existant et celui exigé par le futur DPP. Nous sommes convaincus 
que le DPP deviendra un outil pérenne et efficace pour favoriser l’économie circulaire. Pour autant, 
il doit aussi répondre aux exigences de la chaîne d’approvisionnement, de la logistique, de la lutte 
contre la contrefaçon et de l’expérience consommateur. Imposer deux identifiants pour un même 
produit serait non seulement coûteux à mettre en œuvre et à maintenir, mais aussi risqué. De plus, 
il est essentiel que les systèmes d’identification puissent interagir. L’interopérabilité s’impose donc 
comme une condition indispensable. La mise en place d’un système de continuité numérique, visant 
à réduire l’empreinte environnementale des produits, doit être en parfaite cohérence avec cet objectif 
de sobriété. En effet, des données non structurées risquent d’être dupliquées, alors qu’elles sont 
stockées dans des data centers et ont un impact environnemental significatif. GS1 adapte 
ses standards, initialement conçus pour des produits neufs, afin qu’ils s’appliquent désormais 
également aux produits d’occasion et à ceux connaissant plusieurs vies. »

Propos recueillis par J. G.

« Le DPP deviendra un outil pérenne »

PAROLES D’EXPERT
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Au-delà des travaux normatifs bien 
engagés, la Commission européenne 
a choisi de mener jusqu’au 1er juillet 
une consultation publique sur le futur 
passeport numérique pour les produits. 
Objectif : recueillir les avis des parties 
prenantes sur la manière 
dont les données devraient être stockées 
et gérées par les fournisseurs 
de services et sur la nécessité 
d’un système de certification 

pour ces derniers. Les commentaires 
contribueront au développement 
d’un système de passeport numérique 
pour les produits. 
Le passeport numérique produit 
est une innovation clé du règlement 
de 2024 sur l’écoconception des produits 
durables. Il permet de stocker 
et de partager des données pertinentes 
sur la durabilité, la résistance et d’autres 
aspects environnementaux d’un produit. 

Ce passeport numérique produit sera mis 
à la disposition des consommateurs, 
des entreprises et des autorités publiques 
compétentes. Il contribuera à la prise 
de décisions éclairées et à la croissance 
de la demande de produits durables. 
Il pourrait également contenir 
des informations complémentaires 
(instructions d’utilisation ou documents 
de conformité).

J.-C. T.

Les passeports numériques de produits 
(DPP) peuvent informer les consommateurs 
et les entreprises sur les produits, 
les matériaux, les conditions dans lesquelles 
ils sont fabriqués et leurs performances 
en matière de durabilité. Cela peut 
à son tour permettre des choix 
de consommation et de production plus 
responsables et promouvoir des modèles 
commerciaux circulaires. Dans la zone 
régionale couverte par la Commission 
économique des Nations unies pour 
l’Europe (CEE-ONU) et au-delà, plusieurs 
pays introduisent actuellement des DPP 
dans leur législation pour faciliter l’accès 
à des données fiables sur les produits. 
Cela s’inscrit dans une tendance plus large, 
en particulier dans les économies avancées, 

où les transformations numériques 
et écologiques sont soutenues par un cadre 
réglementaire et politique. La CEE-ONU 
a pris des mesures pour faire progresser 
la traçabilité et la transparence 
dans les chaînes de valeur mondiales. 
Le Centre des Nations unies 
pour la facilitation du commerce 
et les transactions électroniques 
(Cefact‑ONU), organe subsidiaire 
de la CEE‑ONU, a déjà élaboré 
recommandations et normes et a proposé 
des projets pilotes. Les modèles de données 
et les normes du Cefact-ONU peuvent 
soutenir le développement des DPP 
en fournissant les structures de données 
normalisées respectives favorisant 
les échanges interopérables. Le document 

ECE/Trade/481 décrit en quoi normes 
et outils ECE-UN/Cefact sont adaptés 
pour soutenir le développement du DPP. 
Il explique quelles normes et quels outils 
ECE-UN/Cefact actuels et à venir peuvent 
aider au développement des DPP, 
notamment les normes de traçabilité 
et de transparence, et fournit 
des recommandations spécifiques 
sur la manière dont les normes et les outils 
ECE-UN/Cefact pourraient être davantage 
développés pour soutenir l’adoption 
des DPP. Ce document fait partie 
de l’initiative d’engagement de la CEE-ONU 
en faveur de chaînes de valeur durables 
dans les secteurs critiques de l’économie 
circulaire.

J.-C. T.

PASSEPORT NUMÉRIQUE DES PRODUITS : CONSULTATION DE LA COMMISSION

SOLUTIONS CEFACT-ONU À L’APPUI DU DPP

Certaines entreprises sont déjà très engagées, 
comme Decathlon, qui a développé un système 

de suivi des produits de la production à la vente, 
en passant par la logistique.
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La normalisation 
des soft skills : un puissant 
outil pour les RH

Dans un contexte où les compétences comportementales prennent une place croissante 
dans le monde professionnel, la France s’est engagée dans la création d’une norme 
sur les soft skills, publiée en janvier dernier. Ce document vise à établir un langage 
commun entre le monde de l’éducation et celui du travail, tout en répondant aux enjeux 
contemporains du recrutement et de la formation.

Les soft skills sont souvent perçues comme 
un élément différenciateur lors des processus 
de recrutement, permettant aux employeurs 

de cerner les candidats au-delà 
de leurs compétences techniques.
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Par Amandine IBLED

Les soft skills, traduites dans la 
norme expérimentale XP  X  50-766 
par «  habiletés sociocognitives  », 
sont devenues essentielles dans le 

paysage professionnel. Elles sont souvent 
perçues comme un élément différenciateur 
lors des processus de recrutement, permet-
tant aux employeurs de mieux cerner les 
candidats au-delà de leurs compétences tech-
niques. Selon une étude menée par JobTeaser, 
leader européen de l’emploi des jeunes, 
« 60 % des recruteurs estiment que les soft skills 
sont tout aussi importantes que les compétences 
techniques ». Cependant, la diversité des défi-
nitions et des approches autour de ces com-
pétences a entraîné un besoin de normalisa-
tion. L’objectif principal de la norme était de 
développer un langage commun entre les 
acteurs de l’enseignement supérieur et ceux 
du monde du travail. «  Pour un responsable 
des ressources humaines, cette norme consti-
tuera un outil d’aide à la décision pour le recru-
tement et, dans un second temps, un outil pour 
l’évaluation des soft skills  », explique Fatma 
Bensalem, cheffe de projet conseil à Afnor 
Normalisation. La norme propose une liste 
cohérente de soft  skills et leurs définitions, 
facilitant ainsi leur évaluation. Elle est struc-
turée autour de plusieurs éléments clés  : la 
terminologie des soft skills, la liste de soft skills 

et leurs définitions, fondée sur des travaux de 
recherche académique et des contributions 
empiriques, des préconisations et une aide 
méthodologique pour l’identification, l’éva-
luation et le développement des habiletés 
sociocognitives.

UNE RÉVOLUTION 
DANS LE DESIGN PÉDAGOGIQUE
Karin Valentini, consultante et designer péda-
gogique, qui a participé à la rédaction de la 
norme en tant que directrice de HEP Édu-
cation, met en avant l’intérêt principal de la 
norme pour la conception pédagogique : « En 
termes de conception pédagogique, la norme per-
met une approche plus précise et contextualisée 
du développement des compétences. » Au lieu de 
se concentrer sur des notions vagues comme 
« créativité » ou « communication », la norme 
encourage une analyse plus fine des habiletés 
sous-jacentes. Par exemple, pour développer 
la créativité, la norme identifie des habiletés 
spécifiques comme «  flexibilité mentale  », 
«  raisonnement logique  », «  synthèse  » et 
«  adaptabilité  ». «  Cette approche permet une 
meilleure mesure de l’évolution des compétences 
et un design pédagogique plus efficace », constate 
Karin Valentini. «  Cela faisait des années que 
l’on parlait de hard skills et soft skills. La façon 
dont la norme appréhende les compétences casse 
cette dichotomie. C’est une petite révolution dans 
le design pédagogique », poursuit-elle.

UNE NORME QUI PEUT S’INTÉGRER 
DÈS LA FORMATION SCOLAIRE
L’application de cette norme se concrétise 
déjà dans des établissements éducatifs, 
comme l’ensemble scolaire Saint-Joseph à 
Saint-Didier-sur-Chalaronne, dans l’Ain. 
Aline Pesse, consultante experte en conduite 
du changement, a travaillé avec l’établisse-
ment pour intégrer les soft skills dans le projet 
pédagogique. « Nous avons analysé en quoi le 
projet d’établissement permettait de développer les 
soft  skills  », explique-t-elle. L’étude a révélé 
à la fois des domaines parfaitement abor-
dés et d’autres non couverts, en particulier 
l’absence de travail sur le «  aller vers soi  » 
– essentiel pour le développement personnel 
des élèves – alors que le « aller vers l’autre » 
était déjà bien traité. Cette observation a per-
mis de proposer des améliorations concrètes 
au projet pédagogique. «  La “relation à soi” 
est l’une des briques importantes pour apprendre 
à mieux se connaître », ajoute Aline Pesse. Un 
autre point clé concernait la dynamique d’in-
trospection. Le collège mettait en place des 
actions pour que les élèves racontent leur 
vécu sur les différents projets pédagogiques, 
mais ne leur donnait pas les outils pour une 
autoévaluation de leurs pensées, émotions et 
comportements individuels. La consultante a 
donc suggéré des adaptations pour permettre 
aux élèves de prendre du recul et d’analyser 
de manière réflexive leurs expériences.

Les soft skills peuvent être intégrées 
dans le projet pédagogique 

d’un établissement éducatif. 
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La norme propose une liste 
cohérente de soft skills 
et leurs définitions, facilitant 
ainsi leur évaluation
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Aline Pesse a également évoqué des actions 
de sensibilisation à la norme auprès d’ac-
teurs des ressources humaines, notamment 
au sein d’Orange, BNP Paribas et France Tra-
vail. Dans ces organisations, la logique de 
construction de la norme, par « nature d’habi-
leté », offre un cadre d’analyse de pratiques et 
un socle d’ingénierie, notamment en matière 
de développement des compétences.

UN OUTIL IA 
DANS LA FUTURE VERSION ?
La norme pour les soft skills ouvre de nom-
breuses perspectives. D’une part, elle permet 
de mieux structurer les formations et d’éva-
luer les compétences de manière plus précise. 
D’autre part, l’intégration de l’intelligence 
artificielle (IA) dans l’évaluation des soft skills 
pourrait transformer la manière dont ces com-
pétences sont mesurées. Hubert Grandjean, 
président de l’Agence française pour le déve-
loppement de l’emploi et des compétences 
(Afdec), teste depuis six mois avec son équipe 
un outil d’IA basé sur la norme  : «  L’IA va 
nous permettre de faire l’analyse au regard d’une 
situation donnée. Ces habiletés n’ont pas de sens 
si on n’est pas dans le cadre d’activités données. » 
Cependant, des défis subsistent, notamment 
en ce qui concerne la fiabilité des méthodes 
d’évaluation. Hubert Grandjean suggère que 
la prochaine version de cette norme intègre 
les résultats des tests de l’outil IA afin de se 
concentrer sur ce point crucial. 
Les prochaines étapes consisteront à conti-
nuer les tests de la norme en entreprise 
et à explorer son application dans divers 
contextes, tout en mettant l’accent sur l’im-
portance de l’évaluation et de la mesure des 
habiletés sociocognitives. 

NORMES & ACTUALITÉ Services // Management // Normalisation française //

Jérémy LAMRI

Directeur général de Tomorrow Theory 
et cofondateur du Lab RH.

La norme expérimentale Afnor XP X 50-766 reflète une maturité croissante du marché 
et des professionnels sur la question centrale des soft skills. Au-delà d’une simple liste, 
elle clarifie enfin une idée fondamentale : les habiletés sociocognitives ne sont pas des compétences 
autonomes, mais plutôt des composantes clés, des ingrédients essentiels mobilisables 
au sein de toute compétence. Cette distinction marque un progrès important pour permettre 
aux entreprises et aux acteurs de la formation de sortir des caricatures habituelles qui opposent 
artificiellement hard skills et soft skills. 
À terme, cette norme a le potentiel de profondément influencer l’écosystème du travail 
et de l’éducation en France. À court terme, elle offre un cadre commun pour fluidifier le dialogue 
entre des acteurs traditionnellement éloignés : recruteurs, formateurs, managers opérationnels 
et chercheurs. À moyen terme, je vois émerger deux chantiers essentiels : celui de la mesure 
objective et fiable des habiletés sociocognitives, et celui de leur développement intentionnel, 
systématique et généralisé. Ces deux axes donneront naissance, selon moi, à des normes 
complémentaires, qui pourraient même aboutir à des systèmes de certification, tant pour 
les individus que pour les organisations. Enfin, à long terme, cette norme a le potentiel 
de transformer en profondeur la manière dont nous abordons le travail et l’apprentissage. 
En reconnaissant les habiletés sociocognitives comme leviers majeurs d’adaptabilité 
et d’épanouissement, nous ouvrons la voie à un marché de l’emploi où l’humain retrouve 
une place centrale et où les entreprises pourront mieux anticiper et accompagner 
les transformations profondes de la société, comme celle vers l’économie contributive. 
Je suis convaincu que dans dix ans, nous verrons fleurir des labels ou certifications dédiés 
aux soft skills, aussi reconnus que ceux actuels sur la qualité ou le management 
environnemental. Cette norme n’est donc pas seulement un aboutissement, mais surtout 
un point de départ vers une nouvelle manière d’envisager la performance dans le travail 
et dans la société.

Propos recueillis par A. I.

« Cette norme a le potentiel 
de transformer la manière dont nous 
abordons le travail et l’apprentissage »

PAROLES D’EXPERT
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 RÉUNION ANNUELLE 
DU CEF : UNE NOUVELLE 
PRÉSIDENCE

« Depuis ma première élection à la présidence du Comité 
électrotechnique français (CEF) en 2019, j’ai l’habitude de 
rappeler quelques points clés  », a relevé Gilles Nativel, 
président sortant du CEF, lors de sa dernière présentation 
statutaire en avril. « Globalement ils sont tous très positifs, avec 
une hausse assez nette du nombre de membres, d’experts, de com-
missions, de normes dans la collection et de normes publiées. » 2024 
a vu la publication d’une norme NF C 15-100 sur les installations élec-
triques à basse tension profondément restructurée. « Le projet d’ac-
cueil d’une réunion générale de l’IEC 2030 en France s’est structuré : 
nous avons pu transmettre une lettre d’intention à l’IEC », poursuit-il.
Au sein du High Level Forum (HLF) européen, les travaux du groupe 
Green Electricity System se poursuivent, et plusieurs membres du CEF y 
participent. Suite à la validation de son premier rapport, le travail s’est 
orienté en 2025 sur l’impact du changement climatique, les procé-
dures d’appel d’offres et la flexibilité. Enfin, Afnor et CEF ont maintenu 
son engagement dans plusieurs projets de normalisation financés par 
l’European Innovation Council and SMEs Executive Agency (EISMEA).
À l’international, « compte tenu du besoin croissant d’organiser des 
travaux joints entre l’Iso et l’IEC, des réflexions ont eu lieu afin de 
bien formaliser les modalités de fonctionnement des JTC et éventuel-
lement s’écarter un peu des pratiques du JTC 1 et de ses dizaines de 
sous-comités ». Plusieurs propositions de nouvelles structures sont 
engagées : JTC quantique, projet sur les villes durables.
Lors de cette réunion, Carine Glas, représentant Schneider Electric 
au sein de la Fédération des industries électriques, électroniques 
et de communication (Fieec), a été élue présidente du CEF. Pour 
le collège « fabricants », Fabienne Ramirez (Fieec) et Yannick Rest 
(Groupement des entreprises de la filière électronumérique française 
[Gimelec]) ont été élus. François Trichon (Schneider Electric) siège en 
tant que président du Ctelec, organe de gouvernance technique du 
CEF. Par ailleurs, une table ronde « Smart standards : quelles valeurs 
pour la normalisation des électrotechnologies  ?  » réunissant des 
représentants industriels (Alstom, Geodis, EDF, Schneider) et Afnor a 
permis de faire le point sur l’amélioration de l’accessibilité aux infor-
mations et aux exigences normatives. Une avancée largement expli-
quée  : le déploiement de l’Online Standards Development (OSD), 
outil de développement des normes proposé par l’Iso et l’IEC depuis 
janvier. Outre la vingtaine de récipiendaires de l’IEC 1906 Award, le 
prix André-Marie-Ampère a été décerné à Yves Boudou (Eurobat) et 
Michel Giraudeau (Institut pour la maîtrise des risques [IMdR]) et le 
prix émérite du CEF à Hervé Rochereau (EDF) et Philippe Tailhades 
(Gimelec). Enjeux reviendra longuement sur l’élection de Carine Glas.

J.-C. T.

ÉLECTROTECHNOLOGIES

 LES CHANGEMENTS CONCRETS 
QUI AFFECTENT LE NUTRI-SCORE

Dans le cadre de la gouvernance 
transnationale du Nutri-Score, 
le mode de calcul de l’outil 
évolue en France en 2025. 
Entre 30 et 40 % des produits vont 
voir leur score changer. Les principales 
modifications portent sur les catégories 
suivantes :

 les huiles ayant une teneur en acides 
gras saturés plus faible, comme l’huile d’olive, de colza ou de noix, seront notées B et 
non plus C ;

 la note de certains poissons gras, riches en oméga  3 (sardines, maquereaux…) va 
s’améliorer ;
 il sera plus facile de différencier les féculents complets (pain, riz) des féculents raffinés ;
 les produits salés et sucrés seront plus sévèrement notés ;
 l’eau sera la seule boisson notée A, les boissons à faible teneur en sucres seront mieux 

notées ;
 les boissons avec édulcorant ne seront plus notées B, mais de C à E ;
 le score du lait, des laits aromatisés et sucrés, des yaourts à boire et des boissons 

végétales (amande, soja, riz…) sera calculé avec l’algorithme des boissons pour faciliter 
la comparaison.
Depuis mi-mars 2025, les entreprises disposent d’un délai de deux ans pour appliquer 
le nouveau Nutri-Score sur les emballages. L’encadré « nouveau calcul » a été créé afin 
d’indiquer clairement les produits dont le score est calculé avec le nouveau Nutri-Score.

J.-C. T.

 EXOSQUELETTES : LANCEMENT 
DE TRAVAUX INTERNATIONAUX

La première réunion du nouveau 
groupe de travail international 
dédié aux dispositifs d’assistance 
physique a eu lieu fin avril. 
La France est à l’origine de la création 
de ce WG 6, rattaché au SC 3 
Anthropométrie et biomécanique 
de l’Iso/TC 159 Ergonomie. Elle fait 
suite à l’approbation, en début d’année, 
d’un nouveau sujet sur les dispositifs portables d’assistance physique. Allemands, 
Japonais, Néerlandais, Américains et Français ont travaillé sur le domaine d’application 
de la future Iso 25563 et la définition d’un exosquelette. Un nouveau groupe ad hoc 
de la commission de normalisation Ergonomie a été mis en place pour suivre les tra-
vaux. Six entreprises sont déjà très engagées : Naval Group, Opmobility, Card, Japet, 
Ergosante, HMT.
La création du WG 6 fait suite à la décision de la commission de porter à l’international 
la norme NF X 35-800 Ergonomie – méthode d’intégration des dispositifs et robots d’as-
sistance physique à contention de type exosquelette – expression des besoins, sélection, 
conception, évaluation et déploiement, publiée en 2023. Cette norme est centrée sur 
l’interaction entre l’utilisateur et le dispositif dont il est équipé dans une situation de tra-
vail identifiée comme nécessitant une assistance physique. Elle concerne tous les secteurs 
d’activité et s’adresse aux organismes utilisateurs comme aux organismes concepteurs, 
fabricants et intégrateurs. 

M.-C. B.

AGROALIMENTAIRE

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
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 MESURES EUROPÉENNES 
POUR RENFORCER LA SÉCURITÉ 
DES CÂBLES SOUS-MARINS

La vice-présidente exécutive de la Commission, 
Henna Virkkunen, a présenté la communication 
conjointe de la Commission et de la Haute 
Représentante de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité (HRVP) visant 
à renforcer la sécurité et la résilience des câbles 
sous-marins. Les câbles de communication relient 
plusieurs États membres entre eux, relient des îles au continent européen et connectent l’Europe au 
reste du monde, transportant 99 % du trafic Internet intercontinental. Les câbles électriques sous-
marins facilitent l’intégration des marchés de l’électricité des États membres, renforcent leur sécurité 
d’approvisionnement et fournissent de l’énergie renouvelable offshore au continent. La communi-
cation conjointe vise à soutenir tous les États membres, y compris ceux riverains de la mer Baltique.
Les principales mesures :

 Prévention : renforcer exigences de sécurité et évaluations des risques sur les câbles sous-marins, 
tout en priorisant le financement du déploiement de câbles nouveaux et intelligents, permettant 
d’augmenter les redondances et d’améliorer ainsi la résilience.

 Détection : renforcement des capacités de surveillance des menaces par bassin maritime, comme 
la mer Méditerranée ou la mer Baltique, afin de dresser un tableau complet de la situation.

 Réponse et rétablissement  : améliorer l’efficacité du cadre de crise pour une action rapide sur 
les incidents affectant les câbles sous-marins et pour augmenter la capacité de réparation afin de 
garantir une réparation rapide des câbles endommagés.

 Dissuasion : application de sanctions et de mesures diplomatiques contre les acteurs hostiles et la 
« flotte fantôme », en utilisant pleinement la boîte à outils hybride pour faire face aux campagnes 
hybrides. Cela comprend la promotion de la « diplomatie du câble » avec les partenaires mondiaux.
Ces actions complètent les travaux en cours du groupe d’experts sur les infrastructures de câbles 
sous-marins, composé d’États membres et de l’Agence européenne pour la cybersécurité (Enisa). 
Elles complètent les activités existantes de l’Otan et soutiennent les efforts nationaux et régionaux.

J.-C. T.

 LA COMMISSION 
LANCE UN NOUVEAU PLAN 
DIRECTEUR 
DE CYBERSÉCURITÉ

La Commission 
a présenté 
une proposition 
visant à garantir 
une réponse efficace 
et efficiente 
aux cyberincidents de grande ampleur. Le plan actualise 
le cadre européen global pour la gestion des crises de cybersé-
curité et recense les acteurs concernés, en précisant leurs rôles 
tout au long du cycle de vie de la crise. Il s’agit notamment de 
la préparation et de la connaissance partagée de la situation 
pour anticiper les cyberincidents, ainsi que des capacités de 
détection nécessaires pour les identifier, y compris les outils de 
réponse et de rétablissement nécessaires pour atténuer, dissua-
der et contenir ces incidents. Ce plan s’appuie sur les cadres 
existants (dispositif intégré de réponse politique aux crises et 
boîte à outils de cyberdiplomatie de l’Union), tout en s’alignant 
sur les initiatives récentes (schéma directeur pour les infrastruc-
tures critiques et code de réseau sur la cybersécurité pour l’élec-
tricité de l’Union). Il propose des mesures visant à renforcer la 
collaboration entre entités civiles et militaires, y compris l’Otan, 
tout en reflétant les objectifs de la future stratégie de prépara-
tion de l’Europe. Cela complète la communication conjointe de 
la Commission et de la Haute Représentante de l’Union pour 
les affaires étrangères et la politique de sécurité (HRVP) visant 
à renforcer la sécurité et la résilience des câbles sous-marins.

J.-C. T.

 L’ÉTAT RÉAFFIRME SON SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DES FILIÈRES 
CHANVRE ET LIN

Les pouvoirs publics ont annoncé cinq nouveaux projets soutenus dans le cadre de France 2030 
pour accompagner le développement des filières chanvres et lin. Premier producteur mondial de lin 
et troisième de chanvre, la France se positionne comme un acteur clé dans le domaine des fibres naturelles, 
historiquement présentes en totalité sur le territoire français, de la culture jusqu’à la confection en passant par la filature. 
L’État accompagne la relocalisation de l’ensemble des étapes de transformation du lin et le développement d’une 
filière industrielle pour le chanvre. Pourvue d’un fort potentiel économique en raison de son rendement élevé, la culture 
de chanvre et de lin peut contribuer à la transition environnementale de l’industrie textile : baisse des émissions liées 
au transport (cultures locales), réduction de l’empreinte hydrique par rapport au coton, machines moins consommatrices 
d’énergie. Les innovations liées à l’utilisation du lin et chanvre dans différents secteurs (construction, sport, automobile, aéronautique, cosmétique, pharmacie, papeterie, 
agroalimentaire) concourent à la décarbonation.
Les projets :

 « Teillage de Bretagne » (groupe Depestele) contribuera à l’ouverture d’une usine de teillage en Bretagne.
 « Teillage de Brie 4.0 » (établissements Devogèle) permettra d’augmenter les capacités de teillage en Île-de-France.
 Le projet porté par Linfini a pour objectif l’ouverture d’une usine de filature à sec de lin en Bretagne.
 Le projet « Géotextiles » (Occitanie Geotex) permettra la production d’un géotextile (géofilets) à base de fibres 100 % naturelles (à base de lin, chanvre ou laine) pour 

le génie civil dans une perspective de contrôle de l’érosion des talus et des berges, permettant aussi le paillage des massifs floraux et des haies.
 Le projet « Usine défibrage » (Les chanvres de l’Atlantique) permettra l’implantation d’une usine de défibrage de chanvre et la fabrication de modules de construction 

en béton de chanvre.
J.-C. T.

AGROALIMENTAIRE
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 ATTACHE-SUCETTE : 
DES EXIGENCES DE SÉCURITÉ SPÉCIFIÉES 

La norme NF EN 12586 spécifie 
les exigences de sécurité 
relatives aux matériaux, 
à la construction, 
aux performances, 
à l’emballage et à l’étiquetage 
des attaches‑sucettes. 
Elle comprend des méthodes d’essai 
portant sur les exigences mécaniques et chimiques spécifiées. Elle couvre les pro-
duits destinés aux enfants de la naissance à 36 mois. 
Élaborée par le Cen/TC 252 Articles de puériculture, cette norme inclut des modifi-
cations techniques majeures par rapport à la version de 2007 et l’amendement A1 
de 2011 qu’elle remplace. Elle a été entièrement révisée et une nouvelle structure 
a été définie. Des matériaux supplémentaires ont été inclus (élastomère de sili-
cone, caoutchouc, matériaux composites à base de résine…). La liste des éléments 
chimiques à soumettre à des essais de migration a été élargie pour couvrir 19 élé-
ments, conformément à la dernière modification de la directive 2009/48/CE. Les 
limites et les méthodes d’essai de libération de formaldéhyde à partir de différents 
matériaux ont été révisées et modifiées. L’essai et la limite de libération de formal-
déhyde sont établis sur la base de l’approche pragmatique selon laquelle, quel que 
soit le type de matériau, la quantité de formaldéhyde migrant du produit entier vers 
le simulant de salive ne doit pas dépasser la limite sanitaire. Etc.
L’objectif principal de cette norme est d’éliminer le risque de strangulation. Il 
convient que l’attache-sucette soit d’une longueur suffisante, adaptée à sa finalité, 
tout en n’étant pas trop longue afin d’éviter que le lien puisse entourer le cou 
de l’enfant, si petit soit-il, et l’étrangler. Tous les produits permettant de fixer une 
sucette pour nourrissons et jeunes enfants à un autre objet sont concernés. Si une 
attache-sucette est considérée comme ayant une valeur ludique significative, elle 
doit en outre satisfaire aux exigences de sécurité essentielles relatives aux jouets. 

M.-C. B.

 JOUETS : NORME EUROPÉENNE 
POUR LES KITS DE CHIMIE

La norme harmonisée 
EN 71-4:2020+A1:2025 
Sécurité des jouets – kits 
d’expérimentation pour 
la chimie et les activités 
connexes établit des exigences 
spécifiques pour garantir 
le bien-être des enfants 
participant à des activités d’exploration scientifique. Cette norme euro-
péenne vise à limiter la quantité et la concentration de certaines substances et 
mélanges dans le cadre des directives relatives à la sécurité des jouets. Elle 
concerne les produits chimiques classés comme dangereux par la législation 
européenne, ainsi que les substances potentiellement nocives si elles figurent 
en quantité excessive même si elles ne sont pas officiellement classées comme 
dangereuses. La norme couvre toutes les substances et mélanges chimiques 
contenus dans les coffrets de chimie, coffrets de cristallisation, générateurs de 
dioxyde de carbone et coffrets complémentaires. Elle s’étend aux expériences 
chimiques en minéralogie, biologie, physique, microscopie et sciences de l’en-
vironnement lorsque des produits chimiques dangereux sont impliqués, confor-
mément au règlement (CE) n° 1272/2008.
Au-delà du contenu lié à la dimension chimique, la norme EN  71-4 établit 
des exigences en matière de marquage, listes de contenu, modes d’emploi 
clairs, protection oculaire nécessaire et sécurité des équipements fournis avec 
le coffret. Cette approche globale de la sécurité des jouets vise à minimiser les 
risques liés à la manipulation de produits chimiques pendant le jeu. Toutefois, 
la norme ne couvre pas les ensembles combinés (ensembles de chimie et de 
cristallographie réunis) ni les jouets couverts par la norme EN 71-13 Kits cos-
métiques. Les exigences spécifiques aux autres jouets chimiques sont définies 
dans la norme EN 71-5.

J.-C. T.

CONSOMMATION

 RÉUTILISATION DES EAUX : UN DÉCRET POUR LES ICPE ET LES INB
Le décret n° 2025-239 traite de l’utilisation d’eaux impropres à la consommation humaine pour 
des usages domestiques au sein des installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) et des installations nucléaires de base (INB) et modifie les dispositions relatives à l’utilisation 
des eaux usées traitées et des eaux de pluie pour des usages non domestiques. Ce texte permet 
l’utilisation d’eaux impropres à la consommation humaine pour certains usages domestiques, en remplacement 
de l’eau potable, lorsque la qualité de ces eaux n’a aucune influence, directe ou indirecte, sur la santé des usagers. 
Pour les ICPE et pour les INB, il précise qu’un arrêté détermine les critères de qualité et les conditions techniques 
à satisfaire lorsque ces eaux sont utilisées pour les usages domestiques mentionnés (lavage du linge, des sols 
intérieurs, évacuation des excreta, alimentation de fontaines décoratives, nettoyage des surfaces extérieures, 
arrosage des jardins potagers et des espaces verts). Cet arrêté détaille également les utilisations d’eaux impropres à la consommation humaine qui peuvent être 
librement mises en œuvre et celles dont les critères de qualité et les conditions techniques sont préalablement fixés. Le décret prévoit des modifications des dispo-
sitions du Code de l’environnement relatives à l’utilisation d’eaux de pluie et d’eaux usées traitées pouvant être utilisées pour des usages non domestiques afin de 
clarifier son champ d’application. 

ET UN ARRÊTÉ
L’arrêté paru dans le même Journal officiel de la République française définit les critères de qualité et les conditions techniques à respecter pour l’utilisation d’eaux 
impropres à la consommation humaine, dans les installations classées pour la protection de l’environnement, pour des usages dits « domestiques », tels que le lavage 
du linge, le lavage des sols intérieurs, l’évacuation des excreta ou l’arrosage des espaces verts à l’échelle des bâtiments. En déterminant ces règles, son objectif est 
de favoriser la sobriété hydrique des ICPE par la réutilisation d’eau non potable afin de préserver la ressource en eau provenant du réseau d’alimentation en eau 
potable ou du milieu naturel.

J.-C. T.

CYCLE DE L’EAU
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 ACTIVITÉ VIRUCIDE DES PRODUITS TEXTILES  
ET AVANCÉES TECHNIQUES 

La norme NF Iso 18184 porte sur la détermination de l’activité virucide des produits textiles. Élaborée 
par le comité technique Iso/TC 38 Textiles, l’édition 2025 annule et remplace l’édition de 2019, qui a fait l’objet 
d’une révision technique. Elle spécifie des méthodes d’essai permettant d’évaluer l’activité virucide des produits 
textiles – ce qui inclut les étoffes tissées et tricotées ainsi que les étoffes non tissées, le coton, les fibres, les fils, 
les tresses, les plumes, etc.
La population fait montre d’un intérêt accru pour la protection contre des maladies épidémiques, notamment 
dans les transports en commun, les hôpitaux, les maisons médicalisées… Les produits d’hygiène et de protection 
de la santé ont bénéficié des avancées techniques réalisées dans le domaine des technologies textiles et les fabricants 
ont développé des méthodes d’essai afin d’évaluer leurs performances. Cependant, aucune méthode d’essai unifiée 
n’était disponible, et les parties intéressées ne disposaient pas d’informations claires sur ces produits fonctionnels. 
Les produits textiles à propriétés virucides sont des textiles capables de réduire le nombre de virus infectieux qui entrent en contact avec leur surface. La norme 
NF Iso 18184 établit une méthode d’essai quantitative permettant d’évaluer leurs performances virucides. Les données objectives obtenues grâce à elle per-
mettent à tous les acteurs de déterminer de manière correcte la performance des produits textiles à propriétés virucides. Deux méthodes permettent de quantifier 
le nombre de virus infectieux : la méthode directe des plages de lyse et la méthode DICT50. La méthode utilisée peut être choisie en fonction de l’expertise et 
des capacités techniques de chaque centre d’essai. Tout système cellulaire approprié peut être utilisé et les conditions d’essai doivent être consignées dans le 
rapport d’essai.

M.-C. B.

 CEN ET CENELEC 
SATISFAITS DE L’AUWP 2025 
DE LA COMMISSION EUROPÉENNE

Le Cen et le Cenelec 
ont salué la publication 
par la Commission 
européenne 
du Programme de travail 
annuel de l’Union 2025 
pour la normalisation 
(AUWP). Celui-ci définit 
6 priorités et 78 actions 
visant à renforcer la résilience industrielle, favoriser les transitions numé-
rique et écologique, soutenir les infrastructures européennes et renforcer 
le marché intérieur. Ce programme a été élaboré pour soutenir spécifi-
quement les politiques et la législation communautaires afin de contri-
buer «  à un marché unique vert, numérique et résilient, ainsi qu’aux 
objectifs internationaux de l’Union ».
Les principaux points de l’AUWP :

 biomatériaux, produits biosourcés et dérivés du bois ;
 matières premières critiques pour les batteries des véhicules électriques ;
 qualification des matériaux des petits réacteurs modulaires ;
 cadre de données de confiance de l’Union ;
 portefeuille européen d’identité numérique ; 
 normes utiles au développement de la technologie quantique et la mise 

en œuvre de protocoles de cryptographie postquantique.
Le document reconnaît aussi que les normes soutiennent les politiques 
de l’Union européenne visant à garantir la compétitivité internationale 
de ses produits et services et à refléter les préoccupations de sécurité, 
de santé, de protection sociale et d’environnement les plus récentes. 
Elles constituent un outil important pour la R&D et la valorisation de 
l’innovation.

J.-C. T.

 PRODUITS BIOSOURCÉS : 
PRÉCISIONS SUR LES ACV

Les produits biosourcés 
(bouteilles, matériaux isolants, 
produits en bois, papier, solvants, 
matériaux composites…) sont 
des produits entièrement 
ou partiellement issus 
de la biomasse. Si les produits 
biosourcés tirés de la sylviculture 
et de l’agriculture sont utilisés depuis longtemps, d’autres ont émergé au cours 
des dernières décennies. L’intérêt croissant pour les bénéfices des produits bio-
sourcés peut être lié à la raréfaction des ressources fossiles et au changement 
climatique, voire à de nouvelles fonctionnalités. Ces avancées ont provoqué une 
vague d’innovations avec le développement de connaissances et de technologies 
qui ont permis de mettre au point de nouveaux procédés de transformation et de 
développer des produits.
La norme NF EN 18027 Produits biosourcés – analyse du cycle de vie – exigences 
et lignes directrices supplémentaires concernant la comparaison des cycles de vie de 
produits biosourcés avec leurs équivalents d’origine fossile vient de paraître. Elle a 
été élaborée par le comité technique Cen/TC 411 Produits biosourcés dans l’optique 
d’établir un cadre de travail permettant de réaliser des comparaisons impartiales 
entre les systèmes de produits biosourcés et ceux d’origine fossile par le biais d’une 
ACV. Les comparaisons actuellement réalisées manquent parfois de précisions. La 
méthodologie générale pour effectuer des ACV de produits est décrite dans la norme 
NF EN Iso 14044 Management environnemental – analyse du cycle de vie – exi-
gences et lignes directrices ; des référentiels complémentaires peuvent être utilisés. 
Toutefois, d’importants problèmes sont soulevés lorsqu’il s’agit de réaliser des ACV 
comparatives parfaitement équilibrées entre les systèmes de produits biosourcés et 
ceux d’origine fossile. La norme NF EN 18027 fournit des exigences et des lignes 
directrices supplémentaires pour permettre aux réalisateurs d’effectuer des études 
d’ACV comparatives impliquant des produits biosourcés par rapport à des produits 
équivalents d’origine fossile et de déclarer les résultats. 

M.-C. B.

NORMALISATION EUROPÉENNE ENVIRONNEMENT
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 UNE COMMUNICATION DE LA COMMISSION 
POUR EXPLIQUER LA TAXINOMIE

La communication C/2025/1373 de la Commis-
sion sur l’interprétation et la mise en œuvre 
de certaines dispositions juridiques de l’acte 
délégué relatif au volet environnemental de 
la taxinomie de l’Union européenne, de l’acte 
délégué relatif au volet climatique de la taxinomie de 
l’Union européenne et de l’acte délégué relatif aux 
informations à publier en lien avec la taxinomie de 
l’Union européenne est parue au Journal officiel de 
l’Union européenne. Dans le plan d’action sur le finan-
cement de la croissance durable adopté en mars 2018, 
la Commission s’est engagée à établir un système euro-
péen de classification clair des activités économiques 
durables – la « taxinomie de l’UE » – afin de créer un 
langage commun pour tous les acteurs du système 
financier. Le règlement sur l’établissement d’un cadre 

visant à favoriser les investissements durables a mis en 
place un système de classification des activités écono-
miques durables sur le plan environnemental, unifié à 
l’échelle européenne, et a fixé des exigences en matière 
de transparence concernant ces activités, applicables à 
certaines entreprises financières et non financières.
En juin 2021, la Commission a adopté l’acte délégué 
relatif au volet climatique de la taxinomie de l’UE, 
qui établit une liste de critères d’examen technique 
applicables à certaines activités économiques consi-
dérées comme contribuant substantiellement aux 
objectifs d’atténuation du changement climatique et 
d’adaptation à celui-ci, tout en ne causant de préju-
dice important à aucun des autres objectifs environ-
nementaux. L’acte délégué relatif au volet climatique 
a été publié au Journal officiel et est en vigueur depuis 
janvier 2022. Il a été modifié le 9 mars 2022 par l’acte 
délégué complémentaire relatif à la taxinomie.
En juin 2023, la Commission a adopté l’acte délégué 
relatif au volet environnemental de la taxinomie, qui 
établit des critères d’examen technique applicables 
aux activités économiques susceptibles de contribuer 
substantiellement à la réalisation des quatre autres 
objectifs environnementaux au titre du règlement éta-
blissant la taxinomie (utilisation durable et protection 
des ressources aquatiques et marines ; transition vers 
une économie circulaire ; prévention et réduction de la 

pollution ; protection et restauration de la biodiversité 
et des écosystèmes), sans causer de préjudice impor-
tant à aucun des autres objectifs environnementaux. 
En outre, les modifications apportées à l’acte délé-
gué relatif aux informations à publier en lien avec la 
taxinomie de l’UE ont tenu compte des quatre objec-
tifs environnementaux non liés au climat dans les 
informations à publier par les entreprises. 
La Commission a modifié l’acte délégué relatif au volet 
climatique de la taxinomie en ajoutant davantage 
d’activités économiques aux objectifs d’atténuation du 
changement climatique et d’adaptation à celui-ci. La 
communication a pour objectif de faciliter l’application 
effective de ces actes. Elle ne porte pas sur les ques-
tions et propositions concernant le raisonnement et les 
éléments qui ont présidé au choix des critères. Sur ces 
questions, l’analyse d’impact accompagnant l’acte délé-
gué relatif au volet climatique de la taxinomie, ainsi que 
le document de travail des services de la Commission 
qui accompagnait l’acte délégué relatif au volet envi-
ronnemental de la taxinomie et les modifications de 
l’acte délégué relatif au volet climatique de la taxino-
mie, contiennent des explications supplémentaires sur 
l’élaboration de ces actes, et la mise en balance des exi-
gences du règlement établissant la taxinomie aux fins 
de la fixation des critères d’examen technique.

J.-C. T.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

 PRATIQUES DURABLES 
EN FORESTERIE : L’ANSI 
ACCRÉDITE LES ENREGISTREMENTS 
INTERNATIONAUX DE LA NSF

Le Conseil national 
d’accréditation 
de l’American 
National Standards 
Institute (Ansi) 
a accrédité l’organisme 
NSF International 
Strategic Registrations 
(NSF-ISR) pour certifier les organisations selon la norme de durabilité des 
forêts urbaines et communautaires de la Sustainable Forestry Initiative 
(SFI). Plusieurs organisations cherchent à obtenir la certification forestière 
pour atténuer les menaces urgentes, notamment le changement clima-
tique, les chaleurs extrêmes et les risques d’incendies de forêt. La première 
organisation certifiée NSF-ISR a été l’université Clemson (Caroline du Sud). 
La norme SFI de durabilité des forêts urbaines et communautaires aborde 
des enjeux et des objectifs tels que le bien-être, la santé des arbres, la 
biodiversité, la qualité de l’eau et l’engagement communautaire grâce à 
des solutions fondées sur la nature.

J.-C. T.

 STÉRILISATION DES DISPOSITIFS 
MÉDICAUX DE DIAGNOSTIC 
IN VITRO : NORMES AU JO

La décision d’exécution (UE) 2025/679 de la Commission modifiant la 
décision d’exécution (UE)  2021/1195 en ce qui concerne les normes 
harmonisées relatives à la stérilisation des dispositifs médicaux a été 
publiée au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE) en avril. 
Par la décision d’exécution C(2021)2406, la Commission a adressé au Cen et au Cene-
lec une demande de révision des normes harmonisées existantes relatives aux dispo-
sitifs médicaux de diagnostic in vitro élaborées à l’appui de la directive 98/79/CE et 
de rédaction de nouvelles normes harmonisées à l’appui du règlement (UE) 2017/746 
Dispositifs médicaux de diagnostic in vitro. Le Cen et le Cenelec ont révisé les normes 
harmonisées EN 556-1:2001 et 556-2:2015 relatives à la stérilisation des dispositifs 
médicaux, afin de tenir compte des progrès techniques et scientifiques les plus récents 
et de la nécessité de faciliter le respect des exigences du règlement (UE) 2017/746. Il en 
a résulté l’adoption des normes harmonisées EN 556-1:2024 Stérilisation des dispositifs 
médicaux – exigences relatives aux dispositifs médicaux en vue d’obtenir l’étiquetage 
« Stérile » – exigences relatives aux dispositifs médicaux stérilisés de façon terminale 
et EN 556-2:2024 Stérilisation des dispositifs médicaux – exigences relatives aux dis-
positifs médicaux en vue d’obtenir l’étiquetage « Stérile » – exigences relatives aux 
dispositifs médicaux soumis à un traitement aseptique. Ces normes satisfaisant aux 
exigences qu’elles visent à couvrir, leurs références sont publiées au JOUE. 

M.-C. B.

ENVIRONNEMENT SANTÉ
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 LA COMMISSION S’ADRESSE 
AU CSR DE L’EFRAG 
POUR LA SIMPLIFICATION DES ESRS

La commissaire européenne chargée des services financiers, de l’épargne et des 
placements de l’Union, Maria Luís Albuquerque, s’est adressée au conseil du 
Groupe consultatif européen sur l’information financière pour le reporting en 
matière de développement durable (Efrag SRB), ainsi qu’au groupe d’experts tech-
niques de l’Efrag pour le reporting en matière de développement durable (Efrag SR TEG), afin 
de présenter le mandat spécifique confié par la Commission européenne à l’Efrag concer-
nant la simplification du premier ensemble de normes européennes de reporting en matière 
de développement durable (ESRS). Ce mandat s’inscrit dans le cadre du rôle de l’Efrag en 
tant que conseiller technique de la Commission européenne au titre de la directive sur le 
reporting en matière de développement durable des entreprises (CSRD). La commissaire 
a souligné l’urgence d’une procédure accélérée pour mettre en œuvre ces simplifications, 
soulignant leur importance dans le contexte géopolitique et économique actuel. L’Efrag s’est 
engagé dans cet exercice de simplification en s’appuyant sur l’expérience de la première 
vague d’entreprises qui publient leurs déclarations de durabilité pour l’exercice 2024.

J.-C. T.

 MISE EN ŒUVRE 
DE LA REMISE EN BON ÉTAT 
D’USAGE DES DM 
À USAGE INDIVIDUEL : 
NORME NF S 97-414

Les modalités d’application de la remise en bon état 
d’usage des dispositifs médicaux à usage individuel 
ont été définies par décret en Conseil d’État publié le 
19 mars 2025 au Journal officiel de la République fran-
çaise (JORF). Introduite par la loi de financement de la Sécu-
rité sociale pour 2020, la remise en bon état d’usage autorise 
et donne un cadre pour la réutilisation de dispositifs médicaux 
par un nouveau patient. Cette mesure s’inscrit dans une volonté 
de déployer l’économie circulaire pour les dispositifs médicaux 
tout en offrant une meilleure accessibilité financière pour certains 
produits pour lesquels il peut y avoir un reste à charge. Elle fait 
suite notamment aux recommandations issues du rapport Denor-
mandie-Chevalier sur les aides techniques afin de promouvoir 
une économie circulaire de qualité, s’appuyant sur des normes 
réglementaires opposables, qui doit permettre de structurer une 
filière pour améliorer les réponses aux besoins, à domicile et en 
établissement. La remise en bon état d’usage prévoit l’ensemble 
des opérations d’entretien et de maintenance réalisées sur un 
dispositif déjà mis en service, par des centres ou des profession-
nels certifiés, afin de garantir la qualité et la sécurité d’emploi du 
dispositif remis en bon état d’usage, dans le cadre d’une durée 
établie. La certification, valable quatre  ans, assurera que les 
pratiques des acteurs sont conformes à la norme NF S 97-414. 
La liste des centres ou professionnels certifiés sera consultable 
directement sur le site du ministère de la Santé, afin de permettre 
aux utilisateurs de restituer le dispositif lorsqu’ils n’en ont plus 
l’usage ou que le dispositif ne correspond plus à leur besoin.
Les catégories de produits, comme les fauteuils roulants et d’autres 
aides techniques, pouvant faire l’objet d’une remise en bon état 
d’usage seront définies par arrêté. Le texte ouvre la prise en charge 
pour des dispositifs remis en bon état d’usage. Le dispositif permet-
tra tant de réduire le reste à charge possible pour un assuré que de 
contribuer à la soutenabilité et au bon respect de l’objectif national 
de dépenses de l’Assurance maladie. La prise en charge des pro-
duits visés pourra être subordonnée à l’engagement de restitution 
du dispositif médical par l’assuré lorsqu’il n’en a plus l’usage. Une 
traçabilité de ces produits est prévue afin d’assurer un suivi de leur 
utilisation et permettre de retrouver, en tant que de besoin, les 
opérations de remise en bon état d’usage avec un enregistrement 
dans un système d’information nommé « Enregistrement relatif à 
la circulation officielle des dispositifs médicaux ».

J.-C. T.

 INDEX DM DURABLE : UN OUTIL INÉDIT 
ET UN CONTRÔLE AFNOR

Le Syndicat national de l’industrie 
des technologies médicales (Snitem) 
et le Comité pour le développement 
durable en Santé (C2DS) ont présenté 
l’Index DM durable, un outil de notation 
environnementale et sociale destiné 
à accompagner les établissements de santé 
et les entreprises du dispositif médical (DM) 
vers des achats et des productions plus responsables. Face à l’hétérogénéité des critères de sélection en 
matière d’impact RSE dans les marchés publics, il s’agit d’une méthode consensuelle et opérationnelle. 
L’Index DM durable fournit un cadre standardisé, opérationnel et simple. Fruit d’un travail collaboratif 
entre experts du développement durable, acheteurs et industriels, l’Index DM durable permet d’attri-
buer une note à chaque dispositif médical selon six grandes vulnérabilités : émissions de gaz à effet de 
serre, consommation en eau, maîtrise des déchets, conditions de travail, toxicité et inclusion/diversité.
Exemple pour la vulnérabilité GES (critères et éléments de notation, description des données à fournir) :

 Types de matières premières  : composition principale du DM  : calcul de l’intensité carbone 
(en gCO2eq/g) sur la base des 20 % de matières représentant 80 % du poids total du produit ; 
matériaux rares contenus dans le DM : présence ou absence de matériaux rares (listés dans la 
base de données EcoInvent).
 Impacts énergétiques : lieu de production principal et mix énergétique du pays du site de fabri-

cation principal (en tCO2/habitant)  ; contrat d’approvisionnement en énergies vertes et/ou site 
alimenté en énergies renouvelables.
 Transport : modes de transport et distances : impact carbone des modes de transport utilisés 

(2 modes principaux, en kgCO2eq/tonne) et distances parcourues (km) entre le site de production 
principal et le pays d’utilisation (France) ; nombre de sites de fabrication et assemblage du DM.
La légitimité de cet outil repose sur un consensus obtenu entre les industriels et les acheteurs, 
sous le contrôle d’Afnor. En donnant la possibilité d’attribuer une note par vulnérabilité en plus 
d’une note globale, cet outil a vocation à guider les décisions d’achat public et privé dans le res-
pect des nouvelles obligations environnementales fixées par la loi Climat et résilience. La publica-
tion officielle de la méthodologie de l’Index DM durable est prévue d’ici à l’été, accompagnée d’un 
outil automatisé pour faciliter le remplissage du référentiel et le calcul des scores aux fabricants.

J.-C. T.
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Une coalition mondiale 
pour réguler l’impact 
écologique de l’IA

Si l’intelligence artificielle (IA) peut aider à la transition écologique, elle impacte 
l’environnement en consommant eau et électricité et en produisant des déchets 
électroniques. La France positionne son référentiel sur l’IA frugale au cœur de la feuille 
de route lancée lors du Sommet pour l’action sur l’IA en février 2025.

La France, en collaboration avec le PNUE 
et l’UIT, a lancé la Coalition 

pour une intelligence artificielle 
écologiquement durable. Une initiative 

rejointe par plus de 100 partenaires. 
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 BAROMÈTRE 
INTERNATIONAL : LA FRANCE 
DOIT SE MOBILISER

Les résultats 
du baromètre 
international 2025 
d’Afnor viennent 
de paraître. 
Si l’Allemagne 
est toujours en tête 
en termes 
d’animation de comités techniques (nombre de secrétariats détenus au 
31 décembre 2024), suivie par les États-Unis, c’est désormais la Répu-
blique populaire de Chine qui occupe la 3e place, devant le Japon et 
la France – bien qu’en valeur absolue, l’Hexagone n’ait pas moins de 
secrétariats que les années précédentes.
À l’IEC, la France se classe 3e, derrière l’Allemagne et les États-Unis, 
reprenant cette position au Japon. La Chine n’apparaît qu’au 6e rang, 
mais elle est en progression.
Si l’on établit la moyenne des classements Iso et IEC, la France occupe la 
4e place, derrière le trio Allemagne, États-Unis, Japon. Elle se maintient 
notamment dans les secteurs stratégiques de l’agroalimentaire et des 
électrotechnologies.
À l’échelon européen, la France conserve la 2e place au Cen et au Cene-
lec, position qu’elle occupe depuis une quinzaine d’années, derrière 
l’Allemagne et devant le Royaume-Uni et l’Italie.
Depuis deux décennies, la Chine gravit méthodiquement les échelons 
de la normalisation internationale, intégrant cet outil comme un levier 
central de sa stratégie industrielle. La normalisation est un soft power 
qui façonne le paysage économique mondial. Ce levier ne doit pas être 
sous-estimé dans le nouvel ordre international, qui souligne l’urgence 
de préserver une souveraineté nationale et européenne. Les parties 
prenantes françaises sont appelées à se mobiliser. En 2026, la France 
accueillera à Paris les 170 pays de l’Iso réunis en assemblée générale. 
À l’heure où d’autres puissances érigent des barrières commerciales, les 
normes volontaires revendiquent leur rôle d’outil multilatéral et consen-
suel, facilitateur de confiance, d’échange et d’interopérabilité.

M.-C. B.

NORMALISATION INTERNATIONALE

 LA STRATÉGIE NATIONALE 
POUR L’ALIMENTATION, LA NUTRITION 
ET LE CLIMAT SE DESSINE

Les pouvoirs publics ont 
mis en consultation en avril 
la Stratégie nationale pour 
l’alimentation, la nutrition 
et le climat (SNANC). La loi Climat 
et résilience a prévu l’adoption 
de la SNANC afin de déterminer 
les orientations de la politique 
de l’alimentation durable et de la nutrition en s’appuyant sur le Programme national 
pour l’alimentation (PNA) et sur le Programme national nutrition santé (PNNS). Cette 
stratégie a été préparée par les ministères chargés de l’agriculture, de la santé, de la 
transition écologique et de la consommation, sur la base des contributions du Conseil 
national de l’alimentation, du Haut Conseil de la santé publique, des agences et orga-
nismes d’expertise, ainsi que des contributions spontanées de parties prenantes. Les 
orientations de la SNANC seront par la suite déclinées de manière opérationnelle par 
les prochains PNA 4 et PNNS 5 sur la période 2025-2030.
Cette stratégie nationale s’articule autour de quatre grands axes :
 assurer une gouvernance coordonnée des politiques en lien avec l’alimentation, la 

santé et l’environnement à toutes les échelles et agir à celle des territoires ;
 garantir à tous l’accès à des environnements alimentaires et nutritionnels de qualité 

et durables ;
 accompagner les comportements et les régimes alimentaires durables favorables à 

la santé et à l’environnement ;
 développer la recherche, l’expertise et l’évaluation pour une transition des systèmes 

alimentaires.
La stratégie a été transmise pour consultation auprès du Conseil national de l’alimen-
tation (CNA), du Conseil national de la transition écologique (CNTE), de la Conférence 
nationale de santé (CNS) et du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale (CNLE) afin de recueillir les avis de l’ensemble des parties pre-
nantes représentatives. Au regard des enjeux de la SNANC, une consultation du public 
était aussi ouverte, pour permettre à chacun de s’exprimer sur les choix de politiques 
publiques et sur les objectifs associés. À l’issue de ces consultations, le gouvernement 
devait procéder à l’analyse des contributions du public et des avis des instances consul-
tatives, en publier une synthèse et consolider une version définitive de la SNANC.

J.-C. T.

 LE SILICIUM NATUREL, MATIÈRE PREMIÈRE CRITIQUE
« Le règlement (UE) 2024/1252 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 établit 
un cadre en vue de garantir un approvisionnement sûr et durable en matières premières critiques. 
Le silicium métal est notamment inclus dans l’annexe 2 de ce règlement », relèvent des parlementaires européens. 
Le silicium naturel est la base essentielle de nombreux processus industriels et technologiques et devrait être 
prioritaire sur le silicium métal, car ce dernier est produit par un processus de fabrication plutôt que par un produit 
de l’exploitation minière. Ils ont demandé à la Commission de préciser si le silicium naturel, principalement obtenu 
par l’extraction de minerais de quartz, doit être considéré comme une matière première critique.
La Commission confirme, conformément à la loi sur les matières premières critiques (CRM Act), que le silicium métal 
est considéré comme une matière première critique, mais pas le silicium naturel. Cela s’explique par le fait que 
le silicium est un élément hautement réactif et que le silicium pur n’existe pas sous une forme naturelle. Le silicium métal est le produit de base de produits chimiques 
tels que les silicones et les silanes, l’aluminium et les ferroalliages ainsi que le polysilicium pour les semi-conducteurs. Dans le même temps, les chaînes de valeur des 
matières premières critiques, de l’extraction (dans ce cas, le quartz) au recyclage, sont couvertes par la loi CRM, à condition que les ressources extraites soient raffinées 
pour obtenir le matériau spécifié.

J.-C. T.
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 LE LABORATOIRE DE SÉCURITÉ 
FRONTALIÈRE ÉQUIPÉ POUR RÉDUIRE 
LES CONTRÔLES AUX FRONTIÈRES 
INTÉRIEURES

Le Centre commun de recherche (CCR) de la Commission européenne a lancé à 
Geel, en Belgique, son laboratoire de sécurité frontalière, réseau de laboratoires 
appelé à coopérer étroitement avec les services répressifs de l’Union européenne 
pour aider à éviter les contrôles aux frontières intérieures de l’UE. Il réunit des cher-
cheurs des laboratoires existants du CCR, notamment le laboratoire de détection de traces d’ex-
plosifs, le laboratoire de sécurité aérienne, le laboratoire de stupéfiants, le laboratoire phare 
de nanobiotechnologie et le laboratoire vivant de lutte contre les drones. Les experts du CCR 
développeront et testeront de nouvelles technologies de gestion des frontières et assureront la 
formation des agents chargés de la sécurité des frontières. Le laboratoire de sécurité frontalière 
collabore également avec Frontex, Europol, EU-Lisa, l’Agence européenne des drogues, l’Agence 
internationale de l’énergie atomique et d’autres partenaires internationaux.

J.-C. T.

 VALIDATION DES CRITÈRES 
EUROPÉENS DE PRÉFÉRENCE 
LOCALE POUR LE DÉPLOIEMENT 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Les représentants des vingt-sept États membres de l’Union 
européenne ont validé en avril le projet d’acte d’exécution du 
règlement Net Zero Industry Act (NZIA), qui définit les critères 
applicables aux futurs appels d’offres pour le déploiement des 
énergies renouvelables. Ce texte doit permettre aux États membres 
d’introduire, dans les futurs dispositifs de mises aux enchères (appels 
d’offres), des exigences de résilience et de durabilité pour certains com-
posants stratégiques, dans les secteurs du solaire ou de l’éolien en mer 
notamment. Ces nouveaux critères permettront ainsi de valoriser les 
offres faisant appel à des équipements produits en Europe. Cette avancée 
doit également conforter les projets industriels de gigafactories solaires.

J.-C. T.

 LA SEC MET FIN 
À LA DÉFENSE DES RÈGLES 
DE DIVULGATION CLIMATIQUE

La Securities 
and Exchange 
Commission (SEC) 
américaine a voté 
pour mettre fin 
à sa défense 
des règles exigeant 
la divulgation 
des risques liés 
au climat et des 
émissions de gaz 
à effet de serre. 
Le président par 
intérim de la SEC, Mark T. Uyeda, a déclaré : « L’objectif de l’action 
de la Commission et de la notification au tribunal est de mettre 
fin à l’implication de la Commission dans la défense des règles 
de divulgation des changements climatiques, coûteuses et inuti-
lement intrusives. »
Les règles adoptées par la Commission le 6 mars 2024 créent un 
régime de divulgation spécial détaillé et étendu sur les risques 
climatiques pour les sociétés émettrices et déclarantes. Des États 
et des particuliers ont contesté ces règles. Le litige a été conso-
lidé devant la Cour d’appel du huitième circuit (Iowa  c.  SEC, 
n° 24-1522 [8e  circuit]), et la Commission avait précédemment 
suspendu l’application des règles en attendant la conclusion de ce 
litige. Les informations concernant ces affaires ont été recueillies 
avant le changement d’administration. Suite au vote de la Com-
mission, le personnel de la SEC a adressé une lettre au tribunal 
indiquant que la Commission retirait sa défense des règles et que 
ses avocats n’étaient plus autorisés à présenter les arguments 
contenus dans le mémoire qu’elle avait déposé.

J.-C. T.

MARCHÉ UNIQUE

RSE

 ÉLECTRICITÉ : LA PRODUCTION 
RENOUVELABLE ALLEMANDE EN HAUSSE

Près de 60 % de la production 
allemande d’électricité a reposé 
sur les énergies renouvelables 
en 2024, constate l’Office fédéral 
des statistiques (Destatis). 
Précisément, 59,4 %. Un record. 
Selon Destatis, cela correspond 
à 256,4 milliards de kilowattheures, 
sur un total de 431,5 milliards 
de kilowattheures produits. En 2023, les renouvelables avaient représenté 56 % du bou-
quet électrique allemand. En volume, la production a augmenté de 2,3 % en un an. Selon 
les statisticiens, cette production record s’explique par la forte croissance de la production 
solaire photovoltaïque (+ 10,4 % sur un an), et dans une moindre mesure de l’hydroélec-
tricité (+ 10,3 %). L’éolien, en revanche, a légèrement reculé (– 1,4 %). L’éolien a toutefois 
conforté sa place de première source d’électricité d’Allemagne. Il assure 31,5 % de la pro-
duction, contre 13,8 % pour le solaire, 6,5 % pour le biogaz et 4,7 % pour d’hydraulique. 
Il devance également les sources conventionnelles telles que le charbon (22,5 %) et le gaz 
naturel (14,9 %). La part des sources conventionnelles dans la production électrique se 
réduit progressivement. Elle est passée de 44 % en 2023 à 40,6 % en 2024. Le charbon a 
atteint un plus bas historique. La production est en baisse de 16 %. 22,5 % de l’électricité 
produite en 2024 l’était par les centrales à charbon en 2024, contre près de 26 % en 2023. 
À l’inverse, le gaz naturel a progressé de 4,6 % sur un an.
« La tendance de long terme met en évidence une nette évolution dans la production domes-
tique d’électricité, commente Destatis. Alors que les sources d’énergie conventionnelles domi-
naient jusqu’en 2022, l’électricité produite à partir d’énergies renouvelables augmente depuis 
2023. En 2024, elle a dépassé celle des sources conventionnelles chaque mois ou presque. » 
Depuis 2018, les énergies renouvelables ont augmenté leur production de près du quart. Les 
énergies conventionnelles, à l’inverse, ont vu leur production quasi divisée par deux.
Une seconde tendance observée est l’accroissement des importations d’électricité. La production 
allemande a baissé de 3,6 % en 2024, et a fléchi de près de 24 % entre 2018 et 2024. Exporta-
trice nette d’électricité jusqu’en 2022, l’Allemagne a été importatrice nette en 2023 et 2024. Les 
importations ont augmenté de 17,9 % en 2024. La différence entre importations et exportations 
s’est creusée, passant de 9,2 à 26,3 milliards de kilowattheures entre 2023 et 2024.

J.-C. T.
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La révision de la norme 
Iso 45001 est engagée

La norme Iso 45001 Systèmes de management de la santé et de la sécurité au travail 
– exigences et lignes directrices pour leur utilisation est entrée en révision. 
Des lignes directrices ont été définies, et les experts se mobilisent, forts de la mise 
à l’épreuve de la norme sur le terrain.

Parmi les objectifs de la révision : 
prendre en compte la diversité des travailleurs 

et les besoins des PME et TPE, adapter 
certaines définitions, améliorer la rédaction…
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IA et SST : France 
et Allemagne 
sur la défensive

Confrontés à l’émergence de l’intelligence artificielle (IA) dans l’univers du travail, 
les préventeurs demeurent sur leurs gardes. Le législateur européen a établi les bases 
des nouveaux cadres réglementaires. Restent à définir les contours de la normalisation 
vis‑à-vis de ces aspects susceptibles de révolutionner la santé et la sécurité au travail.

L’émergence de nouvelles technologies 
numériques, l’intelligence artificielle, 
la réalité augmentée… 
soulèvent de nouvelles questions. 
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Risques professionnels : 
une exposition 
sur l’histoire et la législation 
de 1810 à 2021
Organisée notamment par le Comité d’histoire des administrations chargées du travail, 
de l’emploi et de la formation professionnelle (CHATEFP) fin 2024, au ministère du Travail et de 
l’Emploi, une exposition sur l’histoire de la prévention des risques professionnels a été présentée 
aux agents durant tout le mois de novembre. Retour sur ses enseignements.

l’Institut national de l’audiovisuel (INA), le 
Musée national de l’Assurance maladie… 
et qui en a confié la conception et la réalisa-
tion à Maxence Demeule. Initiée à l’occasion 
d’une journée d’études scientifiques sur l’af-
faire Chapron, organisée par le CHATEFP 

Par Amandine IBLED

En 2022, selon l’Assurance maladie, 
près de 750 000 accidents du travail 
ont été recensés et près de 800  per-
sonnes sont décédées au travail. 

« Trop souvent, la méconnaissance ou la sous-es-
timation des risques par les travailleurs ou leurs 
employeurs, l’absence de mesures de préven-
tion adaptées et le manque de formation des 
travailleurs eux-mêmes sont à l’origine de ces 
drames  », précisait la ministre du Travail et 
de l’Emploi, Astrid Panosyan-Bouvet, dans 
un communiqué de presse. D’où la volonté 
du gouvernement de lancer une campagne 
de communication en 2024 pour sensibiliser 
à la prévention de ces risques. En parallèle, 
sur le même thème, une exposition à vocation 
scientifique a été présentée durant le mois 
de novembre  2024 aux agents du ministère 
concerné. Celle-ci a été montée sous la direc-
tion d’Isabelle Lespinet-Moret, professeur 
des universités à Paris-I-Panthéon-Sorbonne, 
membre de la commission scientifique 
du Comité d’histoire des administrations 

chargées du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle (CHATEFP), qui a 
obtenu le concours de partenaires tels que les 
Archives nationales du monde du travail, le 
Centre d’archives de la CFDT, le Centre d’ar-
chives de la CGT, la Fondation Jean-Jaurès, 

Différents partenaires,  
comme le Centre d’archives de la CFDT, 

ont collaboré à l’exposition,  
sous l’égide du CHATEFP. D

R
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Des espaces de travail 
en évolution

Le développement du travail hybride, mêlant présentiel et télétravail, conduit 
de nombreuses entreprises à réaménager leurs bureaux. Alors que le coût de l’immobilier 
et la quête de sobriété énergétique amènent à réfléchir à l’optimisation des espaces, 
celle‑ci ne doit pas se faire au détriment des conditions de travail, prévient toutefois 
l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS). Au cœur des démarches : 
la norme NF X 35-102.

Les entreprises sont en quête de solutions 
d’organisation spatiale en adéquation 

avec l’organisation du travail. 
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TMS : Santé publique 
France enquête

Santé publique France a publié l’automne dernier de nouveaux travaux(1) relatifs 
au programme de surveillance des maladies à caractère professionnel. Ceux-ci portent 
sur l’estimation de la sous-déclaration des troubles musculosquelettiques (TMS) 
chez les salariés en France en 2016-2017, en 2018-2019 et sur l’évolution depuis 2009.

Objectif des travaux : estimer 
la sous-déclaration pour quatre catégories 

de TMS (épaule, coude, rachis lombaire 
et syndrome du canal carpien).
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Epicea, pour mieux 
comprendre les malaises 
mortels au travail
En France, plus de la moitié des accidents de travail mortels(1) reconnus dans les entreprises relevant 
du régime général de la Sécurité sociale sont des malaises sans cause externe identifiée. L’Institut 
national de recherche et de sécurité (INRS) propose une analyse qualitative de ces malaises pour la 
période 2012-2022. Réalisée à partir des données collectées dans la base nationale Epicea, elle vise à 
mieux qualifier ces malaises, comprendre et identifier leurs causes afin d’améliorer leur prévention.

Epicea de 2012 à 2022, 143 sont des malaises 
mortels et font l’objet de cette étude.

MALAISES MORTELS : 
PRINCIPAUX CONSTATS
93 % des victimes de malaises mortels en milieu 
professionnel sont des hommes. L’âge médian 
de survenue du décès est de 51 ans. Parmi les 
tranches d’âge les plus concernées, on retrouve 

Par Jean-Claude TOURNEUR

En 2021, 645 accidents de travail mor-
tels(1) ont été enregistrés dans les 
entreprises relevant du régime géné-
ral de la Sécurité sociale. 56 % d’entre 

eux sont qualifiés de malaises mortels. Ces 
derniers sont définis comme des décès surve-
nus sur le lieu de travail ou à l’occasion du tra-
vail, sans cause externe identifiée (chute, choc, 
intoxication, électrocution…). Ces chiffres 
rendent nécessaire une meilleure prévention 
de ces malaises mortels en entreprise. 
Dans le cadre de son étude, l’Institut national 
de recherche et de sécurité (INRS) a cherché 
à mieux qualifier ces malaises mortels et à 
identifier leurs causes pour mieux les préve-
nir. L’Institut a donc décidé d’aborder la ques-
tion sous un angle qualitatif, en exploitant les 
récits d’accidents et recommandations de pré-
vention associées, disponibles dans la base de 
données Étude de prévention par l’informa-
tisation des comptes rendus d’accidents (Epi-
cea). « Cette méthode présente aussi comme inté-
rêt de permettre d’agir pour améliorer la culture 
de prévention et ses différentes composantes en 

(1) Rapport annuel 2021 de l’Assurance maladie 
– Risques professionnels : éléments statistiques 
et financiers.

milieu professionnel  », précise le docteur Phi-
lippe Hache, expert d’assistance médicale à 
l’INRS et l’un des auteurs de l’étude. L’INRS a 
ainsi exploité les données de la base Epicea en 
sélectionnant 25 variables spécifiques (entre-
prise, victime, accident…) et en incluant dans 
son analyse les dossiers contenant les termes 
«  malaise  » et degré de gravité «  mortel  ». 
Sur les 1  403  accidents mortels recensés par 

Les hommes conducteurs  
de poids lourds et camions figurent  

parmi les principales victimes. St
ep

h
en

 D
ew

h
u

rs
t 

– 
A

d
o

b
eS

to
ck





SST : ISO 45001, IA… TOUR D’HORIZON

56 ENJEUX N° 455 – Juin 2025

Assurance maladie – 
Risques professionnels : 
une COG jusqu’en 2028
La Commission des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (CAT-MP) et la Caisse nationale d’Assurance 
maladie ont signé avec l’État, à l’été 2024, la convention 
d’objectifs et de gestion (COG) de l’Assurance maladie – 
Risques professionnels qui court jusqu’en 2028. Présentation.

Les aides financières destinées 
aux entreprises pour les aider 

à s’équiper et se former devraient 
être en augmentation. A
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Par Jean-Claude TOURNEUR

Cette convention d’objectifs et de 
gestion (COG) constitue la feuille 
de route pour les quatre  ans qui 
viennent de l’ensemble du réseau 

de l’Assurance maladie – Risques profes-
sionnels, constitué des Caisses d’assurance 
retraite et de la santé au travail (Carsat), de la 
Caisse régionale d’assurance maladie d’Île-
de-France (Cramif), des Caisses primaires 
d’assurance maladie (CPAM), de la Caisse 
générale de Sécurité sociale (CGSS), des 
Directions régionales des services médicaux 
pour les organismes de Sécurité sociale, de 
l’Institut national de recherche sur la sécu-
rité (INRS) et d’Eurogip. Cette convention a 
été d’emblée prolongée d’un an par rapport 
à la période prévue initialement, afin de 
disposer d’une temporalité suffisante pour 
porter le déploiement de programmes et 
d’actions à forts enjeux, en particulier sur la 
prévention des risques professionnels, l’ac-
compagnement des assurés et les services 
offerts aux entreprises.

Afin d’accompagner une politique volon-
tariste sur la prévention, le cadrage bud-
gétaire adopté par la CAT-MP, lors de sa 
séance du 28  juin  2024, et validé par les 
ministères de tutelle, prévoit une augmen-
tation des moyens, intervenant de manière 
progressive d’ici à fin 2028. Cette COG 
s’accompagne ainsi d’une trajectoire d’em-
plois à la hausse pour les équipes risques 

professionnels au sein des Carsat, Cramif, 
CGSS, ainsi que de dotations supplémen-
taires pour l’INRS et Eurogip. Les aides 
financières directes que l’Assurance mala-
die – Risques professionnels offre aux entre-
prises pour les aider à s’équiper, se former 
en prévention des risques, seront également 
en augmentation.

QUATRE AXES STRATÉGIQUES
Les projets de la branche AT-MP d’ici à 
2028 s’articulent autour de quatre axes 
stratégiques :
 Renforcer la prévention des risques profes-
sionnels pour la rendre plus efficiente.
La prévention constitue l’un des axes fort 
de cette COG dans un objectif constant 
et prioritaire de baisse de la sinistralité. 
Ainsi, poursuivant ses programmes visant 
la prévention des troubles musculosque-
lettiques (TMS) et des risques chimiques, 







59

NORMES & APPLICATION

Environnement
// Politiques publiques //

ENJEUX N° 455 – Juin 2025

La sobriété foncière 
en questions… 
et solutions

La loi « zéro artificialisation nette » des sols (ZAN) du 20 juillet 2023 se donne comme but 
de freiner l’étalement urbain, qui consomme chaque année entre 20 000 et 30 000 hectares 
de terres agricoles, d’espaces naturels et forestiers. La loi ne fait pas l’unanimité, 
et des propositions émergent. Enquête.

La France (ici le Cantal) connaît 
évidemment une situation contrastée 

en matière d’artificialisation, 
qui doit être prise en compte.
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 UTILISATION DE GÉLATINE DANS LA PÂTISSERIE ARTISANALE : 
RÉGLEMENTATION COMPLEXE

Au Sénat, Nathalie Goulet (Orne, UC) a inter-
rogé le ministère chargé de l’agriculture sur 
l’information des consommateurs dans le 
domaine de la pâtisserie artisanale. Selon la 
sénatrice, «  les pâtissiers utilisent lorsqu’ils confec-
tionnent des gâteaux composés de mousse de fruits 
des matières gélifiantes. Il peut s’agir de gélatine de 
porc, de bœuf, de poisson ou de gélatine végétale. Il 
semble qu’il n’existe aucune obligation d’information 
du consommateur sur l’usage de tels gélifiants ».

Selon le secrétariat d’État chargé de la consomma-
tion, «  le règlement (UE) n° 1169/2011 Information 
des consommateurs sur les denrées alimentaires 
harmonise les dispositions d’étiquetage dans l’Union 
européenne. Il prévoit que les denrées alimentaires 
préemballées portent une liste des ingrédients. Les 
ingrédients doivent y être désignés par leur nom spéci-
fique, des règles particulières s’appliquant au cas des 
additifs alimentaires, énumérés sous le nom de leur 
catégorie (gélifiant, colorant, émulsifiant…), suivi de 
leur nom spécifique ou leur numéro E. La gélatine est 
définie par le règlement (CE) n° 853/2004, qui fixe les 
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées 
alimentaires d’origine animale, comme une protéine 
naturelle et soluble, gélifiée ou non, obtenue par 
hydrolyse partielle du collagène produit à partir des 
os, peaux et tendons et nerfs des animaux. La géla-
tine, au contraire des carraghénanes ou de la gomme 
xanthane, n’est pas un additif alimentaire au sens du 
règlement européen du 16 décembre 2008, de sorte 
qu’elle doit apparaître sous son nom spécifique “géla-
tine” dans la liste des ingrédients des denrées alimen-
taires dans la fabrication desquelles elle est incorpo-
rée. Son utilisation est donc bien portée à l’attention 

du consommateur. La réglementation n’impose pas 
que l’origine animale de la gélatine soit mentionnée 
sur l’étiquetage, sauf dans l’hypothèse où elle serait 
issue de poisson, cette dernière exigence étant jus-
tifiée par la nécessité de protéger le consommateur 
allergique. Un consommateur souhaitant exclure la 
gélatine de son alimentation devra s’assurer qu’elle 
ne figure pas sur la liste des ingrédients. Lorsque les 
pâtisseries artisanales sont vendues non préemballées, 
seules deux mentions sont obligatoires : dénomination 
du produit et mention de la présence d’allergènes. La 
réglementation n’impose pas alors l’information du 
consommateur sur la nature des ingrédients utilisés, 
sauf dans le cas où ils feraient partie de la liste des 
allergènes à déclaration obligatoire. Les pâtissiers, à 
titre volontaire, peuvent la préciser, et ces produits 
étant généralement vendus en vente assistée, il est 
loisible au consommateur de se renseigner sur l’emploi 
potentiel de gélatine. L’étiquetage alimentaire est har-
monisé à l’échelle européenne par le règlement INCO. 
Les États membres ne disposent d’aucune marge de 
manœuvre pour rendre obligatoire l’indication de l’ori-
gine, animale ou végétale, de la gélatine. »

J.-C. T.

AGROALIMENTAIRE
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 COMPRENDRE LA DIFFÉRENCE 
ENTRE AMR ET AGV

« La confusion entre automated guided 
vehicle (AGV) et autonomous mobile 
robots (AMR) est courante, mais elle cache 
des différences fondamentales », explique 
Yves Cazard, président de Forx, en présentant 
les distinctions de ces deux gerbeurs. 
« Bien que les deux types de robots soient utilisés 
pour automatiser le transport de marchandises, 
leurs capacités et leurs modes de fonctionnement diffèrent. Un AGV est un véhicule automatisé 
qui se déplace sur des chemins définis physiquement et mécaniquement. Ces chemins peuvent 
être marqués par des lignes ou des QR codes au sol ou des fils intégrés dans le béton. Les parcours 
des AGV sont donc peu modifiables », poursuit Yves Cazard. Les AGV restent cependant une solu-
tion efficace et économique. Dans des environnements où les parcours sont stables et prévisibles, 
avec peu d’interactions humaines, les AGV peuvent offrir une automatisation fiable et cohérente.
Un AMR utilise des technologies avancées comme le light detection and ranging (Lidar) pour 
réaliser une reconnaissance précise de son environnement. Cette cartographie des lieux est 
superposée au plan du bâtiment. Cela permet de tracer des lignes virtuelles aux endroits où 
l’AMR pourra passer. Les AMR sont autonomes dans leur déplacement et dans la gestion de 
leur positionnement au sein d’un bâtiment. Ils disposent de la capacité à éviter les obstacles, 
ce qui réduit les interruptions et améliore l’efficacité opérationnelle. Cette capacité leur permet 
d’évoluer aisément et de manière sécurisée dans un environnement en interaction avec les 
hommes. Selon Yves Cazard, «  les AMR se démarquent par leur capacité à répondre à des 
besoins variés en offrant une plus grande flexibilité. Si le besoin est simple et que le prix de 
l’AGV est moindre que l’AMR, l’AGV a encore sa place. Sinon, il ne se justifie plus ».

J.-C. T.

 NOUVEAU LOGO 
POUR LA DMA

En cette année anniversaire, 
la Délégation ministérielle 
à l’accessibilité (DMA) 
a dévoilé son nouveau logo. 
Comme l’ancien, sa forme 
est ronde. Le cercle est dessiné 
par le nom « Délégation 
ministérielle à l’accessibilité », en lettres capitales bleu foncé. 
Il n’est pas complètement fermé et reste ouvert en bas à 
droite, où sont écrites en gros et gras les initiales « DMA ». 
À l’intérieur du cercle, épousant la forme arrondie, des picto-
grammes illustrant les handicaps ou l’accessibilité, de couleur 
orange foncé, remplissent une partie de l’espace. On y trouve 
ainsi la représentation d’un grand nombre de handicaps ou de 
la mobilité réduite (un œil barré, un fauteuil roulant, un chien 
guide, le logo du handicap mental S3A, l’oreille barrée, une 
poussette…) et de tous les secteurs couverts par la DMA avec 
des pictogrammes du monde des transports (bus…), du cadre 
bâti (un immeuble…), de la voirie (passage piéton…) sans 
oublier les espaces naturels (arbres).
L’adresse de site ayant été réorientée par le gouvernement 
pour servir de portail aux politiques d’accessibilité centrées sur 
le numérique, l’on retrouve désormais toutes les informations 
sur www.accessibilite.ecologie.gouv.fr.

J.-C. T.
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LIGNES DIRECTRICES POUR L’APPRÉCIATION SECTORIELLE 
DE LA CYBERSÉCURITÉ

La cybersécurité est la pratique 
consistant à protéger les systèmes, 
les réseaux et les programmes 
contre les attaques numériques. 

La norme NF  EN  18037 (date de sortie  : 
26  mars  2025) spécifie une approche qui 
soutient une identification fondée sur les 
risques des exigences en matière de cyber-
sécurité, de certification et d’assurance 
pour les produits, processus et services 
TIC des systèmes sectoriels complexes 
impliquant plusieurs parties prenantes. Le 
processus d’appréciation sectorielle de la 
cybersécurité comprend toutes les étapes 
nécessaires pour spécifier, mettre en œuvre 
et maintenir ces exigences. La mesure de la 
performance ou de la qualité des processus 
n’entre pas dans le domaine d’application 
de la norme. Elle spécifie les apprécia-
tions de la cybersécurité au niveau d’un 
secteur de marché ou d’un secteur d’ap-
plication. Elle est destinée à être utilisée 
comme étape préparatoire à la rédaction 

de programmes de certification de cybersé-
curité des produits TIC, des processus TIC 
et des systèmes TIC utilisés par un secteur 
de marché pour fournir des services secto-
riels aux utilisateurs finaux ou à des clients 
commerciaux, et créer ainsi des systèmes 
TIC sectoriels. Les systèmes TIC sectoriels 
peuvent être trouvés dans des secteurs 
d’application tels que les réseaux mobiles, 
l’identité numérique, la santé numérique, 
les transports publics ou le paiement.

Indice de classement : Z 74-322 ;
ICS : 35.030
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MÉTROLOGIE
Émissions de sources fixes – 
détermination de la concentration 
en protoxyde d’azote (N2O) – 
méthode automatique
La norme expérimentale XP  X  43-305 (date 
de sortie  : 12  mars  2025) décrit les modali-
tés d’échantillonnage et de mesurage de la 
concentration de protoxyde d’azote (N2O) 
présent dans les effluents gazeux émis à l’at-
mosphère par des conduits et des cheminées. 
Elle s’applique notamment pour déterminer 
les concentrations de N2O pour les installa-
tions assujetties à la réglementation sur les 
gaz à effet de serre (GES). Elle n’impose pas 
de technique d’analyse particulière, mais 
spécifie les caractéristiques de performance à 
évaluer et les critères associés à respecter par 
les systèmes de mesurage automatisés pour 
être conformes à la norme.
Indice de classement : X 43-305 ;
ICS : 13.040.40

ENVIRONNEMENT
Qualité du sol – vocabulaire
La norme NF  EN  Iso  11074 (date de sor-
tie  : 12 mars  2025) définit les termes utilisés 
dans le domaine de la qualité du sol. Elle 
définit les  termes relatifs à la qualité du sol. 
Les éditions précédentes (Iso  11074:2015 et 

Iso 11074/Amd 1:2020) présentaient les termes 
et les définitions au sein d’articles distincts 
afin d’établir différentes catégories de termes 
ayant trait à l’échantillonnage ou à la dépollu-
tion, par exemple. Cette distinction est deve-
nue de plus en plus artificielle dans la mesure 
où une collaboration étroite entre experts de la 
qualité du sol, aux domaines de compétence 
variés, s’avère nécessaire ; une liste unique de 
termes devient de ce fait incontournable pour 
remplacer les subdivisions qui obligent les 
experts à rechercher d’abord dans quel article 
se trouve un terme spécifique.
Indice de classement : X 31-002 ;
ICS : 01.040.13 ; 13.080.01

ÉNERGIE
Industries du pétrole et du gaz 
y compris les énergies à faible 
teneur en carbone – exigences 
spécifiques relatives aux structures 
en mer – bases conceptuelles 
géotechniques
La norme NF EN Iso 19901-4 (date de sor-
tie  : 26 février 2025) contient les dispositions 
relatives à la conception géotechnique qui 
s’appliquent à une vaste gamme de struc-
tures en mer, plutôt qu’à un type particulier 
de structure. Elle décrit les méthodes déve-
loppées principalement pour la conception 
des fondations superficielles avec un rapport 
entre longueur enfouie (L) et diamètre (D) 

L/D < 0,5, des fondations intermédiaires avec 
0,5  ≤  L/D  ≤  10 et des fondations par pieux 
longs et flexibles avec L/D  >  10. Elle four-
nit également des recommandations sur les 
aspects relatifs à l’interaction sol-structure 
pour les conduits d’écoulement, les risers et 
les conducteurs, ainsi que pour les ancrages 
des structures flottantes. Elle contient de 
brèves recommandations sur la caractérisa-
tion du site et des sols, ainsi que sur l’identifi-
cation des dangers.
Indice de classement : M 87-264-4 ;
ICS : 75.180.10

MATÉRIAUX
Textiles – détermination 
des variations dimensionnelles 
des étoffes – méthode machine 
accélérée
La norme NF  Iso  23231 (date de sortie  : 
26  mars  2025) spécifie une méthode d’es-
sai visant à déterminer, par un mode opéra-
toire accéléré, les variations dimensionnelles 
d’étoffes destinées à être transformées en vête-
ments ou en tout autre article d’utilisation finale 
qui seront lavés suivant différents paramètres. 
Le mode opératoire implique l’utilisation d’un 
appareil doté de paramètres programmables 
qui simule de nombreuses opérations de lavage 
domestique ou industriel, ainsi que les opéra-
tions de traitement au mouillé effectuées lors 
de la production d’étoffes. La méthode convient 
moins aux tissus lourds et serrés, tels que le 
denim, et aux étoffes hydrofuges.
Indice de classement : G 07-050 ;
ICS : 59.080.30

INGÉNIERIE 
INDUSTRIELLE

Robotique – exigences de sécurité – 
robots industriels
La norme NF EN Iso 10218-1 (date de sortie  : 
12 mars 2025) spécifie les exigences pour la pré-
vention intrinsèque, les mesures de réduction 
du risque et les informations pour l’utilisation 
de robots destinés à un environnement indus-
triel. Elle traite le robot comme une machine 
incomplète. Elle ne s’applique pas aux utili-
sations et produits suivants  : sous-marines  ; 
maintien de l’ordre ; militaires (défense) ; robots 
aériens et spatiaux, y compris extra-atmosphé-
riques  ; robots médicaux  ; robots de soins de 
santé ; prothèses et autres aides pour personnes 
physiquement déficientes ; robots de service qui 
fournissent un service à la personne et sont, en 
tant que tels, accessibles au public  ; produits 
de consommation, car il s’agit d’une utilisa-
tion domestique à laquelle le public peut avoir 
accès ; levage ou transport de personnes.
Indice de classement : E 61-110-1 ;
ICS : 25.040.30
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Robotique – exigences de sécurité – 
applications robotisées industrielles 
et cellules robotisées
La norme NF EN Iso 10218-2 (date de sortie : 
12  mars  2025) spécifie les exigences appli-
cables à l’intégration des applications robo-
tisées industrielles et des cellules robotisées 
industrielles. Elle traite des aspects suivants : 
conception, intégration, mise en service, fonc-
tionnement, maintenance, mise hors service 
et élimination  ; intégration de machines et 
de composants  ; informations pour l’utilisa-
tion relatives à la conception, à l’intégration, 
à la mise en service, au fonctionnement, à 
la maintenance, à la mise hors service et à 
l’élimination.
Indice de classement : E 61-110-2 ;
ICS : 25.040.30

Matériel agricole et forestier – 
systèmes de pulvérisation aériens 
sans pilote – méthodes d’essai 
pour évaluer la distribution 
transversale horizontale 
de la pulvérisation
La norme NF  Iso  23117-2 (date de sortie  : 
12 mars 2025) spécifie les conditions de mesu-
rage des dépôts au champ permettant de 
déterminer la quantité et la distribution de 
la pulvérisation sur une surface plane, dans 
la direction transversale à la direction du 
vol. Cette pulvérisation est effectuée sur une 
culture traitée par un pulvérisateur aérien 
agricole sans pilote, avec application dirigée 
vers le bas. Ces mesurages au champ peuvent 
être utilisés pour déterminer la largeur trai-
tée utile du pulvérisateur aérien agricole sans 
pilote. Elle n’est pas adaptée à l’évaluation du 
dépôt de pulvérisation dans le couvert végé-
tal (dépôt tridimensionnel). 
Indice de classement : U 26-105-2 ;
ICS : 65.060.40 ; 49.020

Machines pour les produits 
alimentaires – doseuses alimentaires 
– prescriptions relatives à la sécurité 
et à l’hygiène
La norme NF EN 15180 (date de sortie  : 
26 mars 2025) s’applique aux doseuses alimen-
taires et aux équipements qui leur sont spéci-
fiquement associés, c’est-à-dire les pompes, 
les élévateurs de produit, les convoyeurs de 
produit et les mécanismes à indexage, lors-
qu’ils sont utilisés normalement et dans des 
conditions de mauvaise utilisation raison-
nablement prévisibles par le fabricant. Elle 
traite de tous les phénomènes, situations et 
événements dangereux significatifs pouvant 
être générés pendant le transport, le montage 
et l’installation, la mise en service, l’utilisa-
tion, la mise hors service, la désactivation, le 
démontage et la mise au rebut.
Indice de classement : U 60-014 ;
ICS : 67.260

SANTÉ ET SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL

Radioprotection – surveillance 
professionnelle des travailleurs 
exposés à un risque de 
contamination interne par des 
substances radioactives
La norme NF EN Iso 20553 (date de sortie  : 
22  janvier  2025) décrit les exigences mini-
males permettant d’établir des programmes 
de surveillance des travailleurs exposés à un 
risque de contamination interne par des subs-
tances radioactives, et établit des principes 
pour le développement de finalités et d’exi-
gences compatibles avec les programmes de 
surveillance.
Indice de classement : M 60-600 ; ICS : 13.280

Équipement de protection 
individuelle contre les chutes 
– guide pour l’installation 
de dispositifs d’ancrage – étude, 
pose et vérification
Le fascicule de documentation FD  S  71-522 
(date de sortie  : 2  avril  2025) concerne l’ins-
tallation des dispositifs d’ancrage des 
types A, C et D tels que définis dans la norme 
NF  EN  795:2016. Il a pour objet de fournir 
aux installateurs, maîtres d’ouvrage, maîtres 
d’œuvre, utilisateurs et vérificateurs des 
recommandations sur le contenu de l’analyse 
contextuelle préliminaire à l’exécution des 
travaux de pose de dispositif d’ancrage fixé à 
demeure conforme à l’EN 795 et Cen/TS 16415 
(étude)  ; sur les règles de pose de dispositif 
d’ancrage fixé à demeure conforme à l’EN 795 
et Cen/TS 16415 (mise en place et documen-
tation)  ; sur le contenu des vérifications de 
dispositif d’ancrage fixé à demeure conforme 
à l’EN 795 et Cen/TS 16415 lors de la vérifica-
tion initiale (mise en service), de la vérifica-
tion avant utilisation (état de conservation) et 
de la vérification générale périodique (VGP).
Indice de classement : S 71-522 ;
ICS : 13.340.60

Sécurité des machines – dispositifs 
de verrouillage associés 
à des protecteurs – principes 
de conception et de choix
La norme NF  EN  Iso  14119 (date de sor-
tie  : 12 mars 2025) spécifie des principes de 
conception et de choix (indépendamment de 
la nature de la source d’énergie) des disposi-
tifs de verrouillage associés à des protecteurs 
et fournit des recommandations concernant 
les mesures visant à minimiser la possibilité 
de neutralisation des dispositifs de verrouil-
lage d’une manière raisonnablement prévi-
sible. Elle couvre les principes de concep-
tion, de choix et de fonction suivants  : des 
composants constituant les protecteurs res-
ponsables de l’activation des dispositifs de 

verrouillage  ; des dispositifs et systèmes de 
verrouillage à clé captive pour l’application 
aux machines.
Indice de classement : E 09-051 ; ICS : 13.110

ÉLECTRO
TECHNOLOGIES

Interface entre le système 
de gestion de l’énergie côté 
client et le système de gestion 
de puissance – interface 
de ressources côté demande
La norme NF EN IEC 62746-4 (date de sor-
tie  : 14  février  2025) décrit les profils CIM 
pour l’interface de ressources côté demande 
et repose sur le cas d’utilisation donné à l’an-
nexe A de ce document. Les schémas asso-
ciés à cette norme ont été générés à l’aide du 
CIM101 UML et utilisent le paquetage Market. 
Elle définit des profils qui viennent compléter 
ceux d’autres normes, à savoir l’IEC  61970, 
l’IEC 61968 et l’IEC 62325.
Indice de classement : C 11-746-4 ;
ICS : 33.200

Condensateurs au lithium-ion 
destinés à être utilisés dans 
les équipements électriques 
et électroniques – méthodes d’essai 
relatives aux caractéristiques 
électriques
La norme NF EN IEC 62813 (date de sor-
tie  : 28  février  2025) spécifie les méthodes 
d’essai applicables aux caractéristiques élec-
triques (capacité, résistance interne, énergie 
électrique cumulée de décharge et taux de 
maintien de la tension) des condensateurs au 
lithium-ion (LIC – lithium-ion capacitor) desti-
nés à être utilisés dans les équipements élec-
triques et électroniques.
Indice de classement : C 93-113 ;
ICS : 31.060.99

SPORTS/LOISIRS
Résidences mobiles – définition 
et modalités d’installation
La norme NF S 56-410 (date de sortie : 
16  avril  2025) s’applique aux résidences 
mobiles de loisir – définies comme des véhi-
cules habitables de loisirs transportables, 
qui ne satisfont pas aux exigences pour la 
construction et l’utilisation de véhicules rou-
tiers, qui conservent leurs moyens de mobilité 
et qui sont destinés à une occupation tempo-
raire ou saisonnière – destinées à être instal-
lées sur un terrain de camping caravanage ou 
sur un parc résidentiel de loisirs. Elle définit 
les résidences mobiles de loisirs et spécifie 
leurs modalités d’installation.
Indice de classement : S 56-410 ;
ICS : 43.100 ; 97.200.30 
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